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No 8724
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 20.3.2026

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 13 février 2026 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité est autorisé à déposer au 
nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi concernant la qualité de l’air ambiant 
et un air pur et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Environnement, du Climat et de 
la Biodiversité, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 20 mars 2026

Le Premier ministre 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Environnement, 
du Climat et de la Biodiversité 

Serge WILMES

*
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. CONTEXTE GÉNÉRAL

Le présent projet de loi vise à transposer en droit national la directive (UE) 2024/2881 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 
l’Europe, ci-après la « directive (UE) 2024/2881 ».

Ladite directive constitue une refonte complète du cadre européen relatif à la qualité de l’air ambiant 
en abrogeant et en remplaçant les directives 2004/107/CE1 et 2008/50/CE2. Elle s’inscrit dans la conti-
nuité du Pacte vert pour l’Europe et du Plan d’action « Zéro pollution », en visant une Union européenne 
où la pollution atmosphérique ne constitue plus un risque pour la santé humaine et pour les écosystèmes 
à l’horizon 2050.

La directive se justifie par la nécessité d’une action coordonnée au niveau de l’Union 
européenne :
•	 la pollution atmosphérique ne connaît pas de frontières et seule une approche intégrée permet d’évi-

ter les distorsions de concurrence et d’assurer une protection équitable des citoyens ;
•	 l’harmonisation des normes au niveau de l’Union européenne contribue à la sécurité juridique pour 

les opérateurs économiques, en évitant des régimes nationaux disparates.
La directive (UE) 2024/2881 s’inscrit dans une logique de cohérence horizontale avec les autres 

politiques européennes, notamment dans les domaines du climat, de l’énergie, des transports et de 
l’agriculture. Elle présente en particulier des synergies étroites avec la directive (UE) 2016/2284 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant la réduction des émissions natio-
nales de certains polluants atmosphériques, modifiant la directive 2003/35/CE et abrogeant la directive 
2001/81/CE, ci-après la « directive NEC ». En effet, les deux instruments se complètent : la directive 
(UE) 2024/2881 fixe des objectifs de qualité de l’air ambiant (immissions), tandis que la directive NEC 
impose des plafonds d’émissions nationaux pour les principaux polluants atmosphériques et les pré-
curseurs de l’ozone troposphérique.

Cette complémentarité se traduit par l’exigence de plans d’action intégrés : les plans de qualité de 
l’air prévus par la directive (UE) 2024/2881 doivent être conçus en cohérence avec les programmes 
nationaux de lutte contre la pollution atmosphérique élaborés au titre de la directive NEC. L’objectif 
est d’assurer une action coordonnée, depuis les émissions de polluants jusqu’aux concentrations 
d’ozone dans l’air ambiant. Une telle intégration permet d’éviter les doublons administratifs, de ren-
forcer l’efficacité des mesures et de garantir que les efforts consentis dans un secteur (par exemple la 
réduction des émissions d’oxydes d’azote (NOx) dans les transports) se traduisent effectivement par 
une amélioration mesurable de la qualité de l’air.

Le présent projet de loi est accompagné de deux projets de règlements grand-ducaux visant à 
(i) abroger les règlements grand-ducaux ayant transposé les directives 2004/107/CE et 2008/50/CE et 
(ii) à déterminer les zones du territoire national aux fins de l’évaluation et de la gestion de la qualité 
de l’air.

*

2. OBJECTIFS PRINCIPAUX DU PROJET DE LOI

Les objectifs principaux sont les suivants :
•	 Protection de la santé et de l’environnement : réduction des décès prématurés et des maladies liés 

à la pollution atmosphérique, alignement progressif sur les lignes directrices de l’Organisation 
mondiale de la Santé de 2021 ;

1	 Transposé en droit national par le règlement grand-ducal modifié du 30 mai 2005 portant application de la directive 2004/107/
CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 concernant l’arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et 
les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l’air ambiant.

2	 Transposé en droit national par le règlement grand-ducal modifié du 29 avril 2011 portant application de la directive 2008/50/
CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 
l’Europe.
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•	 Préservation des écosystèmes et de la biodiversité : reconnaissance explicite des effets de la pollution 
atmosphérique sur les sols, les forêts et les eaux douces.
Au-delà des objectifs sanitaires et environnementaux, le projet de loi met en avant plusieurs éléments 

de simplification et de cohérence institutionnelle :
•	 Codification et consolidation : fusion en un seul instrument juridique des deux directives antérieures 

(2004/107/CE et 2008/50/CE), ce qui réduit la complexité normative ;
•	 Harmonisation des méthodes de mesure  : adoption de standards communs pour l’évaluation et la 

modélisation de la qualité de l’air, limitant les divergences méthodologiques entre États membres 
de l’Union européenne ;

•	 Rationalisation du réseau de surveillance : introduction de « supersites » de mesure intégrée, per-
mettant une collecte de données plus complète et évitant la multiplication de stations 
redondantes ;

•	 Calendrier clair et prévisible : fixation d’échéances intermédiaires (2030, 2040) avant l’objectif final 
de 2050, ce qui facilite la planification nationale et la programmation budgétaire ;

•	 Renforcement de la sécurité juridique : clarification des obligations de l’Administration de l’envi-
ronnement et du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions en matière de plans de qualité 
de l’air et de mesures correctives
Le projet de loi prévoit en outre un accès renforcé à l’information, avec la mise à disposition en 

temps réel des données de qualité de l’air, dans un format accessible et harmonisé.
Finalement, il est à souligner que l’indemnisation des dommages, dont il est question à l’article 28 

de la directive (UE) 2024/2881, n’est pas reprise dans le projet de loi sous rubrique. En effet, une telle 
possibilité existe d’ores et déjà dans le cadre de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la 
responsabilité civile de l’Etat et des collectivités publiques.

Il en est de même concernant les sanctions, exigées dans le cadre de l’article 29 de la directive (UE) 
2024/2881. En effet, le projet de loi est composé de dispositions visant l’Etat (mise en place de points 
de prélèvement, respect de valeurs, rapportage, plans d’actions, information du public, etc.). Ces dis-
positions ne sont pas sanctionnables. En revanche, les comportements détériorant la qualité de l’air et 
susceptible de sanctions font déjà l’objet de dispositions répressives dans une multitude d’autres textes 
de loi (législation relative aux établissements classés, législation relative aux émissions industrielles, 
législation relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère, etc.). Une disposition spécifique dans 
le présent projet de loi n’est donc pas de mise.

*

3. CONCLUSION

En définitive, le projet de loi, transposant fidèlement la directive (UE) 2024/2881, constitue une 
véritable opportunité de simplification et de modernisation du droit national relatif à la qualité de l’air. 
Il permet d’intégrer des standards européens actualisés, tout en clarifiant l’architecture normative en 
dissociant la législation relative aux immissions (concentrations de polluants dans l’air ambiant) du 
régime des émissions issu de la loi du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique, 
laquelle a constitué la base légale des règlements grand-ducaux ayant transposé les directives anté-
rieures. Cette séparation fonctionnelle renforce la lisibilité et la cohérence du dispositif, en distinguant 
les obligations pesant sur les autorités publiques en matière de qualité de l’air, des règles applicables 
aux sources d’émission.

*
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Nous GUILLAUME, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant 
la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe ;

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du […] et celle du Conseil d’État du […] portant qu’il 
n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. Objectifs
La présente loi fixe des dispositions relatives à la qualité de l’air dans le but d’atteindre un objectif 

« zéro pollution », de sorte que la qualité de l’air au Grand-Duché de Luxembourg soit progressivement 
améliorée pour atteindre des niveaux qui ne sont plus considérés comme nocifs pour la santé humaine, 
les écosystèmes naturels et la biodiversité, tels qu’établis sur la base des meilleures et plus récentes 
données scientifiques, contribuant ainsi à un environnement exempt de substances toxiques d’ici à 2050 
au plus tard.

Art. 2. Définitions
Pour l’application de la présente loi, on entend par :

  1°	« air ambiant » : l’air extérieur de la troposphère, à l’exclusion des lieux de travail tels que définis 
aux règlements grand-ducaux pris en exécution de la loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et 
la santé des travailleurs au travail, auxquels s’appliquent les dispositions en matière de santé et de 
sécurité au travail et auxquels le public n’a normalement pas accès ;

  2°	« normes de qualité de l’air » : les valeurs limites, les valeurs cibles, les obligations de réduction 
de l’exposition moyenne, les objectifs de concentration relatifs à l’exposition moyenne, les niveaux 
critiques, les seuils d’alerte, les seuils d’information et les objectifs à long terme ;

  3°	« polluant » : toute substance présente dans l’air ambiant et susceptible d’avoir des effets nocifs 
sur la santé humaine ou sur l’environnement ;

  4°	« niveau » : la concentration d’un polluant dans l’air ambiant ou son dépôt sur les surfaces en un 
temps donné ;

  5°	« dépôt total » : la masse totale de polluants qui est transférée de l’atmosphère aux surfaces, telles 
que le sol, la végétation, l’eau ou les bâtiments, dans une zone donnée et dans une période donnée ;

  6°	« PM10 » : les particules passant dans un orifice d’entrée calibré tel que défini dans la méthode de 
référence pour l’échantillonnage et la mesure du PM10, norme EN 12341, avec un rendement de 
séparation de 50 pour cent pour un diamètre aérodynamique de 10 micromètres (μm) ;

  7°	« PM2,5 » : les particules passant dans un orifice d’entrée calibré tel que défini dans la méthode 
de référence pour l’échantillonnage et la mesure du PM2,5, norme EN 12341, avec un rendement 
de séparation de 50 pour cent pour un diamètre aérodynamique de 2,5 micromètres (μm) ;

  8°	« oxydes d’azote »  : la somme du rapport de mélange en volume (ppbv) de monoxyde d’azote 
(oxyde nitrique) et de dioxyde d’azote, exprimé en unités de concentration massique de dioxyde 
d’azote (μg/m3) ;

  9°	« arsenic », « cadmium », « plomb », « nickel » et « benzo(a)pyrène »  : la teneur totale de ces 
éléments et composés dans la fraction PM10 ;

10°	« hydrocarbures aromatiques polycycliques » : les composés organiques formés d’au moins deux 
anneaux aromatiques fusionnés entièrement constitués de carbone et d’hydrogène ;

11°	« mercure gazeux total » : la vapeur de mercure élémentaire (Hg0) et le mercure gazeux réactif, 
c’est-à-dire les espèces de mercure hydrosoluble qui ont une pression de vapeur suffisamment 
élevée pour exister en phase gazeuse ;

12°	« composés organiques volatils » ou « COV »  : les composés organiques provenant de sources 
anthropiques et biogènes, autres que le méthane, capables de produire des oxydants photochimiques 
par réaction avec des oxydes d’azote sous l’effet du rayonnement solaire ;
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13°	«  précurseurs de l’ozone  »  : des substances qui contribuent à la formation d’ozone 
troposphérique ;

14°	« carbone noir » : les aérosols carbonés mesurés par absorption de lumière ;
15°	« particules ultrafines » ou « PUF » : les particules d’un diamètre inférieur ou égal à 100 nm, les 

PUF étant mesurées en concentrations en nombre de particules par centimètre cube pour une 
gamme de tailles dont la limite inférieure est de 10 nm et pour une fourchette de tailles sans res-
triction en ce qui concerne la limite supérieure ;

16°	« potentiel oxydant des particules » : une mesure de la capacité des particules à oxyder les molé-
cules cibles potentielles ;

17°	«  zone  »  : une partie du territoire national, déterminé conformément à l’article 4, aux fins de 
l’évaluation et de la gestion de la qualité de l’air ;

18°	« unité territoriale relative à l’exposition moyenne » : une partie du territoire national désignée aux 
fins de la détermination de l’indicateur d’exposition moyenne, correspondant à une région NUTS 1 
ou NUTS 2 telle que définie dans le règlement (CE) n° 1059/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une nomenclature commune des unités territo-
riales statistiques (NUTS) ;

19°	« agglomération » : une zone qui constitue une conurbation caractérisée par une population supé-
rieure à 250 000 habitants ou, lorsque la population est inférieure ou égale à 250 000 habitants, 
par une densité d’habitants au kilomètre carré à établir par règlement grand-ducal ;

20°	« évaluation » : toute méthode utilisée pour mesurer, calculer, prévoir ou estimer des niveaux ;
21°	«  seuil d’évaluation  »  : le niveau qui détermine le système d’évaluation requis à utiliser pour 

évaluer la qualité de l’air ambiant ;
22°	« mesures fixes » : des mesures effectuées à des points de prélèvement, soit en continu, soit par 

échantillonnage aléatoire, aux mêmes endroits pendant au moins une année civile afin de détermi-
ner les niveaux conformément aux objectifs de qualité des données applicables ;

23°	« mesures indicatives » : des mesures effectuées soit à intervalles réguliers au cours d’une année 
civile, soit par échantillonnage aléatoire, afin de déterminer les niveaux conformément à des 
objectifs de qualité des données moins stricts que ceux requis pour les mesures fixes ;

24°	« application de modélisation » : l’application d’un système de modélisation, entendu comme une 
chaîne de modèles et de sous-modèles, y compris toutes les données d’entrée nécessaires et tout 
post-traitement ;

25°	« estimation objective »  : les informations sur le niveau de concentration ou le niveau de dépôt 
d’un polluant spécifique obtenues par analyse d’experts, et qui peuvent inclure l’utilisation d’outils 
statistiques ;

26°	« représentativité spatiale » : une approche d’évaluation selon laquelle les paramètres de qualité 
de l’air observés au point de prélèvement sont représentatifs d’une partie du territoire national 
expressément délimitée, dans la mesure où les paramètres de qualité de l’air de cette zone ne 
diffèrent pas des paramètres observés au point de prélèvement au-delà d’un niveau de tolérance 
prédéfinie ;

27°	« points critiques de pollution atmosphérique » : les sites situés à l’intérieur d’une zone présentant 
les concentrations les plus élevées auxquelles la population est susceptible d’être directement ou 
indirectement exposée pendant une période significative par rapport à la période considérée pour le 
calcul de la moyenne des valeurs limites ou des valeurs cibles, y compris lorsque le niveau de pol-
lution est fortement influencé par les émissions provenant de sources très polluantes, telles que des 
routes encombrées et très empruntées situées à proximité, une source industrielle unique ou une zone 
industrielle comportant plusieurs sources de pollution, des ports, des aéroports, des installations de 
chauffage résidentiel fortement émettrices ou une combinaison de plusieurs de ces sources ;

28°	« lieux caractéristiques de la pollution de fond urbaine » : des lieux situés dans des zones urbaines 
et périurbaines où les niveaux sont représentatifs de l’exposition de la population urbaine en 
général ;

29°	« lieux caractéristiques de la pollution de fond rurale » : des lieux situés dans des zones rurales à 
faible densité de population où les niveaux sont représentatifs de l’exposition de la population 
rurale en général, de la végétation et des écosystèmes naturels ;
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30°	« supersite de surveillance » : une station de surveillance située dans un lieu caractéristique de la 
pollution de fond urbaine ou rurale et qui combine plusieurs points de prélèvement pour recueillir 
des données à long terme sur plusieurs polluants ;

31°	« valeur limite » : un niveau qui est fixé sur la base des connaissances scientifiques, dans le but 
d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement, et 
qui est à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser une fois atteint ;

32°	« valeur cible » : un niveau fixé sur la base des meilleures connaissances scientifiques, dans le but 
d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement, à 
atteindre dans la mesure du possible sur une période donnée ;

33°	«  indicateur d’exposition moyenne » ou «  IEM »  : un niveau moyen déterminé sur la base des 
mesures effectuées dans des lieux caractéristiques de la pollution de fond urbaine sur l’ensemble 
de l’unité territoriale relative à l’exposition moyenne, ou, si cette unité territoriale ne compte pas 
de zone urbaine, dans des lieux caractéristiques de la pollution de fond rurale, et qui reflète l’ex-
position de la population et est utilisé afin de vérifier si l’obligation de réduction de l’exposition 
moyenne et l’objectif en matière de concentration relative à l’exposition moyenne ont été respectés 
pour cette unité territoriale ;

34°	« obligation de réduction de l’exposition moyenne » : un pourcentage de réduction de l’exposition 
moyenne de la population, exprimé en tant qu’indicateur d’exposition moyenne, d’une unité terri-
toriale relative à l’exposition moyenne, fixé dans le but de réduire les effets nocifs sur la santé 
humaine, à atteindre sur une période donnée et à ne pas dépasser une fois atteint ;

35°	« objectif de concentration relatif à l’exposition moyenne » : le niveau de l’indicateur d’exposition 
moyenne à atteindre afin de réduire l’impact négatif sur la santé humaine ;

36°	« niveau critique »  : un niveau au-delà duquel des effets nocifs directs peuvent se produire sur 
certains récepteurs, tels que arbres, autres plantes ou écosystèmes naturels, mais pas sur des êtres 
humains ;

37°	«  seuil d’alerte »  : un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque 
pour la santé humaine dans l’ensemble de la population et à partir duquel des mesures doivent 
immédiatement être prises ;

38°	«  seuil d’information  »  : un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un 
risque pour la santé humaine dans la population particulièrement sensible et les groupes vulnérables 
et pour lequel des informations immédiates et adéquates sont nécessaires ;

39°	« objectif à long terme » : un niveau à atteindre à long terme, sauf lorsque cela n’est pas réalisable 
par des mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé humaine et de 
l’environnement ;

40°	« contributions des sources naturelles » : les émissions de polluants qui ne résultent pas directement 
ou indirectement des activités humaines, mais qui sont notamment dues à des événements naturels 
tels que les éruptions volcaniques, les activités sismiques, les activités géothermiques, les feux de 
terres non cultivées, les vents violents, les embruns marins, la resuspension atmosphérique ou le 
transport de particules naturelles provenant de régions désertiques ;

41°	« plan relatif à la qualité de l’air » : un plan énonçant des politiques et des mesures visant à res-
pecter les valeurs limites, les valeurs cibles ou les obligations de réduction de l’exposition moyenne, 
en cas de non-respect de ces valeurs ou obligations de réduction ;

42°	« feuille de route sur la qualité de l’air » : un plan relatif à la qualité de l’air, adopté avant l’expi-
ration du délai imparti pour atteindre des valeurs limites et des valeurs cibles, qui définit des 
politiques et des mesures visant à se conformer à ces valeurs limites et valeurs cibles dans le délai 
imparti ;

43°	« plan d’action à court terme » : un plan qui définit les mesures d’urgence à prendre à court terme 
pour réduire le risque immédiat de dépassement des seuils d’alerte ou la durée de ce 
dépassement ;

44°	«population sensible et groupes vulnérables»: les groupes de population qui sont, de manière per-
manente ou temporaire, plus sensibles ou plus vulnérables aux effets de la pollution atmosphérique 
que la population moyenne, parce qu’ils présentent des caractéristiques spécifiques qui accentuent 
les conséquences de l’exposition sur leur santé, qu’ils présentent une sensibilité plus élevée, que 
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leur seuil concernant les effets sur la santé est plus bas ou qu’ils ont une capacité réduite à se 
protéger ;

45°	« public concerné » : une ou plusieurs personnes physiques ou morales qui sont touchées ou sus-
ceptibles d’être touchées par, ou qui ont un intérêt dans les procédures décisionnelles liées à la 
mise en œuvre de l’article 7, 11 ou 18 ; aux fins de la présente définition, les organisations non 
gouvernementales qui œuvrent en faveur de la protection de la santé humaine ou de l’environne-
ment et qui remplissent les conditions pouvant être requises en droit interne sont réputées avoir un 
intérêt.

Art. 3. Compétences
(1) Aux fins de la présente loi :

1°	l’autorité compétente est le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, ci-après 
« ministre » ;

2°	l’administration compétente est l’Administration de l’environnement, ci-après « administration ».

(2) L’administration est chargée :
1°	d’évaluer la qualité de l’air ambiant, y compris en veillant au bon fonctionnement et à l’entretien 

du réseau de surveillance ;
2°	d’agréer les dispositifs de mesure (méthodes, appareils, réseaux et laboratoires) ;
3°	de garantir l’exactitude des mesures ainsi que le transfert et le partage des données de mesure ;
4°	de promouvoir la précision des applications de modélisation ;
5°	d’analyser les méthodes d’évaluation ;
6°	de coordonner sur le territoire national les éventuels programmes d’assurance de la qualité organisés 

par la Commission européenne à l’échelle de l’Union européenne ;
7°	de l’élaboration des plans relatifs à la qualité de l’air, des feuilles de route sur la qualité de l’air et 

des mises à jour respectives ;
8°	de l’élaboration des plans d’action à court terme ;
9°	de fournir et de maintenir un indice de la qualité de l’air et d’autres informations publiques perti-

nentes comme indiqué à l’annexe X de la directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, 
ci-après « directive 2024/2881 », telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris 
en conformité avec l’article 24 de cette directive.

(3) Le ministre et l’administration coopèrent, chacun en ce qui le concerne, avec les autres  
Etats membres et la Commission européenne, y compris en matière de pollution atmosphérique 
transfrontalière.

Art. 4. Zones et unités territoriales relatives à l’exposition moyenne
(1) Un règlement grand-ducal détermine une ou plusieurs zones sur le territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg. Les zones sont définies en regroupant des parties du territoire présentant des caractéris-
tiques similaires, telles que la densité de population, l’intensité du trafic routier ou la présence de sites 
industriels.

Les unités territoriales relatives à l’exposition moyenne sont définies conformément à l’article 2, 
point 18°.

(2) L’évaluation de la qualité de l’air et la gestion de la qualité de l’air sont effectuées dans toutes 
les zones et unités territoriales relatives à l’exposition moyenne.

Art. 5. Système d’évaluation
(1) Les seuils d’évaluation indiqués à l’annexe II s’appliquent à l’anhydride sulfureux, au dioxyde 

d’azote et aux oxydes d’azote, aux particules (PM10 et PM2,5), au benzène, au monoxyde de carbone, 
à l’arsenic, au cadmium, au plomb, au nickel, au benzo(a)pyrène et à l’ozone dans l’air ambiant.

Chaque zone est classée par rapport à ces seuils d’évaluation.
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(2) L’administration réexamine la classification visée au paragraphe 1er tous les cinq ans au moins 
conformément à la procédure définie au paragraphe 3. Cependant, la classification est réexaminée plus 
fréquemment en cas de modification importante des activités ayant des incidences sur les concentrations 
ambiantes d’anhydride sulfureux, de dioxyde d’azote et d’oxydes d’azote, de particules (PM10 et 
PM2,5), de benzène, de monoxyde de carbone, d’arsenic, de cadmium, de plomb, de nickel, de benzo(a)
pyrène ou d’ozone.

(3) Les dépassements des seuils d’évaluation indiqués à l’annexe II sont déterminés d’après les 
concentrations mesurées au cours des cinq années précédentes, si les données disponibles sont suffi-
santes. Un seuil d’évaluation est considéré comme ayant été dépassé s’il a été dépassé pendant au 
moins trois de ces cinq années.

Lorsque les données disponibles concernent moins de cinq années, l’administration peut, pour 
déterminer les dépassements des seuils d’évaluation, combiner des campagnes de mesure de courte 
durée, effectuées pendant la période de l’année et en des lieux susceptibles de correspondre aux plus 
hauts niveaux de pollution, avec les informations issues des inventaires des émissions et les résultats 
obtenus à partir des applications de modélisation.

Art. 6. Critères d’évaluation
(1) L’administration évalue la qualité de l’air ambiant portant sur les polluants visés à l’article 5 

dans toutes les zones, conformément aux critères fixés aux paragraphes 2 à 6 et conformément à l’an-
nexe IV de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne 
pris en conformité avec l’article 24 de cette directive.

(2) Dans toutes les zones classées comme dépassant les seuils d’évaluation établis pour les polluants 
visés à l’article 5, l’évaluation de la qualité de l’air ambiant s’effectue à l’aide de mesures fixes. Ces 
mesures fixes peuvent être complétées par des applications de modélisation ou des mesures indicatives 
pour évaluer la qualité de l’air et pour fournir des informations adéquates sur la répartition géographique 
des polluants atmosphériques et sur la représentativité spatiale des mesures fixes.

(3) À compter de deux ans après l’adoption des actes d’exécution visés à l’article 8, paragraphe 7, 
de la directive (UE) 2024/2881, outre des mesures fixes, des applications de modélisation ou des 
mesures indicatives sont utilisées pour évaluer la qualité de l’air ambiant dans toutes les zones où le 
niveau de polluants dépasse une valeur limite ou une valeur cible pertinente fixée à l’annexe I.

Les applications de modélisation ou les mesures indicatives visées à l’alinéa 1er fournissent des 
informations sur la répartition géographique des polluants. Lorsque des applications de modélisation 
sont utilisées, elles fournissent également des informations sur la représentativité spatiale des mesures 
fixes et sont effectuées aussi souvent qu’il convient, mais au moins tous les cinq ans.

(4) Dans toutes les zones classées comme inférieures aux seuils d’évaluation établis pour les pol-
luants visés à l’article 5, il est suffisant, pour évaluer la qualité de l’air ambiant, d’utiliser des appli-
cations de modélisation, des mesures indicatives, des estimations objectives, ou une combinaison de 
ces options.

(5) Les résultats provenant d’applications de modélisation utilisées conformément aux paragraphes 3 
et 4 ou de l’article 7, paragraphe 3, ou de mesures indicatives sont pris en compte aux fins de l’éva-
luation de la qualité de l’air en ce qui concerne les valeurs limites et les valeurs cibles.

Si des mesures fixes avec une zone de représentativité spatiale couvrant la zone de dépassement 
calculée par l’application de modélisation sont disponibles, l’administration ne déclare pas le dépasse-
ment modélisé comme un dépassement des valeurs limites et des valeurs cibles pertinentes.

(6) Si les applications de modélisation utilisées conformément aux paragraphes 3 ou 4 mettent en 
évidence le dépassement d’une valeur limite ou d’une valeur cible dans une partie de la zone non 
couverte par des mesures fixes et leur zone de représentativité spatiale, au moins une mesure fixe ou 
indicative supplémentaire peut être utilisée au niveau d’éventuels points critiques de pollution atmos-
phérique supplémentaires dans la zone identifiée par l’application de modélisation.

Si les applications de modélisation utilisées conformément à l’article 7, paragraphe 3, mettent en 
évidence un dépassement d’une valeur limite ou d’une valeur cible dans une partie de la zone non 
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couverte par des mesures fixes et leur zone de représentativité spatiale, au moins une mesure fixe ou 
indicative supplémentaire est utilisée au niveau d’éventuels points critiques de pollution atmosphérique 
supplémentaires dans la zone identifiée par l’application de modélisation.

Lorsque des mesures fixes supplémentaires sont utilisées, ces mesures sont mises en place dans un 
délai de deux années civiles après la modélisation du dépassement. Lorsque des mesures indicatives 
supplémentaires sont utilisées, ces mesures sont établies dans un délai d’une année civile après la 
modélisation du dépassement. Les mesures couvrent au moins une année civile conformément aux 
exigences minimales en matière de couverture des données énoncées à l’annexe V, point B, de la 
directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en 
conformité avec l’article 24 de cette directive, afin d’évaluer le niveau de concentration du polluant 
concerné.

Lorsque l’administration n’effectue pas de mesures fixes ou indicatives supplémentaires, le dépas-
sement mis en évidence par des applications de modélisation est utilisé pour l’évaluation de la qualité 
de l’air.

(7) L’utilisation de bio-indicateurs est envisagée là où les schémas régionaux de l’incidence sur les 
écosystèmes doivent être évalués, en particulier conformément à la surveillance entreprise au titre de 
la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et des règlements 
pris en son exécution en vue de la transposition de la directive (UE) 2016/2284 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant la réduction des émissions nationales de certains pol-
luants atmosphériques, modifiant la directive 2003/25/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE, ci-après 
« directive (UE) 2016/2284 ».

Art. 7. Points de prélèvement
(1) L’emplacement des points de prélèvement pour la mesure de l’anhydride sulfureux, du dioxyde 

d’azote et des oxydes d’azote, des particules (PM10 et PM2,5), du benzène, du monoxyde de carbone, 
de l’arsenic, du cadmium, du plomb, du nickel, du benzo(a)pyrène et de l’ozone dans l’air ambiant est 
déterminé par l’administration conformément à l’annexe IV de la directive (UE) 2024/2881, telle que 
modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette 
directive.

Les communes sur le territoire desquelles sont situés les points de prélèvement sont tenues de 
prendre toutes les mesures relevant de leurs compétences afin d’assurer la mise à disposition des terrains 
nécessaires à l’implantation desdits points de prélèvement, lorsque ceux-ci relèvent de la propriété de 
la commune.

(2) Dans chaque zone où le niveau de polluants dépasse le seuil d’évaluation indiqué à l’ annexe II, 
le nombre de points de prélèvement pour chaque polluant n’est pas inférieur au nombre minimal de 
points de prélèvement indiqué à l’annexe III, points A et C, de la directive (UE) 2024/2881, telle que 
modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette 
directive.

(3) Dans les zones où le niveau de polluants dépasse le seuil d’évaluation pertinent indiqué à l’an-
nexe II, mais pas les valeurs limites, les valeurs cibles et les niveaux critiques indiqués à l’annexe I, 
le nombre minimal de points de prélèvement pour les mesures fixes peut être réduit de 50 pour cent 
au maximum, conformément à l’annexe III, points A et C, de la directive (UE) 2024/2881, telle que 
modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette 
directive, pour autant que les conditions suivantes soient remplies :
1°	les mesures indicatives ou les applications de modélisation fournissent des informations suffisantes 

pour évaluer la qualité de l’air en ce qui concerne les valeurs limites, les valeurs cibles, les niveaux 
critiques, les seuils d’alerte et les seuils d’information, ainsi que des renseignements adéquats pour 
le public, en plus des informations fournies par les points de prélèvement pour les mesures fixes ;

2°	le nombre de points de prélèvement à installer et la résolution spatiale des applications de modéli-
sation et des mesures indicatives sont suffisants pour établir la concentration du polluant concerné 
conformément aux objectifs de qualité des données indiqués à l’annexe V, points A et B, de la 
directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en 
conformité avec l’article 24 de cette directive, et permettent aux résultats de l’évaluation de respecter 
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les exigences fixées à l’annexe V, point E, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par 
les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive ;

3°	le nombre de mesures indicatives, si celles-ci sont utilisées pour satisfaire aux exigences du présent 
paragraphe, est au moins identique au nombre de mesures fixes qui sont remplacées et les mesures 
indicatives sont uniformément réparties sur l’année civile ;

4°	en ce qui concerne l’ozone, le dioxyde d’azote est mesuré dans tous les points de prélèvement res-
tants permettant de mesurer l’ozone, à l’exception des lieux caractéristiques de la pollution de fond 
rurale, comme indiqué à l’annexe IV, point B, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée 
par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive.

(4) Un ou plusieurs points de prélèvement adaptés à l’objectif de surveillance fixé à l’annexe VII, 
section 3, point A, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission 
européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive, sont installés sur le territoire national 
pour fournir des données sur les concentrations des précurseurs de l’ozone énumérés au point B de 
ladite section en des lieux déterminés conformément au point C de la même section.

(5) Le dioxyde d’azote est mesuré dans au moins 50 pour cent des points de prélèvement pour 
l’ozone requis en vertu de l’annexe III, point A, tableau 2, de la directive (UE) 2024/2881, telle que 
modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette 
directive. Cette mesure est effectuée en continu, sauf dans les lieux caractéristiques de la pollution de 
fond rurale, visés à l’annexe IV, point B, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les 
actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive, dans lesquels 
d’autres méthodes de mesure peuvent être utilisées.

(6) L’administration, conformément à l’annexe IV de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée 
par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive, fait 
en sorte que la répartition des points de prélèvement utilisée pour le calcul des indicateurs d’exposition 
moyenne aux PM2,5 et au dioxyde d’azote reflète correctement le niveau d’exposition de la population 
en général. Le nombre de points de prélèvement n’est pas inférieur au nombre déterminé en application 
de l’annexe III, point B de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la 
Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive.

(7) Les points de prélèvement où des dépassements d’une valeur limite ou valeur cible pertinente 
spécifiée à l’annexe I, section 1, ont été enregistrés au cours des trois années précédentes ne sont pas 
déplacés, à moins qu’un déplacement ne s’avère nécessaire en raison de circonstances particulières, 
notamment en cas d’aménagement du territoire. Le déplacement de ces points de prélèvement s’appuie 
sur des applications de modélisation ou des mesures indicatives et, dans la mesure du possible, garantit 
la continuité des mesures et se fait dans leur zone de représentativité spatiale. Une justification détaillée 
de tout déplacement de ces points de prélèvement est dûment étayée conformément aux exigences 
énoncées à l’annexe IV, point D, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de 
la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive.

(8) L’administration évalue la contribution du benzo(a)pyrène dans l’air ambiant en surveillant 
d’autres hydrocarbures aromatiques polycycliques appropriés dans un nombre limité de points de 
prélèvement. Ces hydrocarbures aromatiques polycycliques comprennent au moins : le benzo(a)anthra-
cène, le benzo(b)fluoranthène, le benzo(j)fluoranthène, le benzo(k)fluoranthène, l’indéno(1,2,3-cd)
pyrène et le dibenz(a, h)anthracène. Les points de prélèvement de ces hydrocarbures aromatiques 
polycycliques sont implantés au même endroit que les points de prélèvement pour le benzo(a)pyrène 
et sont choisis de telle sorte que les variations géographiques et les tendances à long terme puissent 
être identifiées.

(9) Outre la surveillance requise au titre de l’article 8, l’administration surveille les niveaux de 
particules ultrafines conformément à l’annexe III, point D, de la directive (UE) 2024/2881, telle que 
modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette 
directive, et à l’annexe VII, section 4, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes 
de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive. La surveillance 
des concentrations de carbone noir peut être effectuée aux mêmes endroits.
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Art. 8. Supersite de surveillance
(1) Le ministre établit au moins un supersite de surveillance en un lieu caractéristique de la pollution 

de fond urbaine.

(2) L’emplacement des supersites de surveillance est déterminé pour les lieux caractéristiques de la 
pollution de fond urbaine conformément à l’annexe IV, point B, de la directive (UE) 2024/2881, telle 
que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette 
directive.

Les communes sur le territoire desquelles sont situés les supersites sont tenues de prendre toutes les 
mesures relevant de leurs compétences afin d’assurer la mise à disposition des terrains nécessaires à 
l’implantation desdits supersites, lorsque ceux-ci relèvent de la propriété de la commune.

(3) Tous les points de prélèvement qui satisfont aux exigences énoncées à l’annexe IV, points B 
et C, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne 
pris en conformité avec l’article 24 de cette directive, et qui sont installés sur les supersites de surveil-
lance peuvent être pris en compte aux fins du respect des exigences relatives au nombre minimal de 
points de prélèvement pour les polluants concernés, comme indiqué à l’annexe III de la directive (UE) 
2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec 
l’article 24 de cette directive.

(4) Le ministre peut établir, en accord avec un ou plusieurs États membres voisins, un ou plusieurs 
supersites de surveillance conjointe afin de satisfaire aux exigences énoncées au paragraphe 1er. Cela 
n’affecte pas l’obligation d’établir au moins un supersite de surveillance en un lieu caractéristique de 
la pollution de fond urbaine.

(5) Les mesures effectuées sur les supersites de surveillance en des lieux caractéristiques de la 
pollution de fond urbaine comprennent les polluants énumérés à l’annexe VII, section 1, tableaux 1 
et 2, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne 
pris en conformité avec l’article 24 de cette directive, et peuvent également inclure les polluants énu-
mérés dans le tableau 3 de ladite section.

(6) Le cas échéant, la surveillance est coordonnée avec la stratégie de surveillance et le programme 
de mesure du programme concerté de surveillance continue et d’évaluation du transport à longue dis-
tance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP), de l’infrastructure de recherche sur les aérosols, 
les nuages et les gaz réactifs (ACTRIS) et avec la surveillance des incidences de la pollution atmos-
phérique effectuée conformément à la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution 
de l’atmosphère et des règlements pris en son exécution en vue de la transposition de la directive (UE) 
2016/2284.

Art. 9. �Méthodes de référence pour les mesures, applications de modélisation et objectifs de 
qualité des données

(1) L’administration applique, pour les mesures, les méthodes de référence indiquées à l’annexe VI, 
points A et C, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission euro-
péenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive. D’autres méthodes de mesure peuvent 
toutefois être utilisées moyennant le respect des conditions énoncées à l’annexe VI, points B, C et D, 
de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en 
conformité avec l’article 24 de cette directive.

(2) L’administration utilise des applications de modélisation de la qualité de l’air sous réserve des 
conditions énoncées à l’annexe VI, point E, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les 
actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive.

(3) Les données relatives à l’évaluation de la qualité de l’air satisfont aux objectifs de qualité des 
données fixés à l’annexe V de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la 
Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive.
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Art. 10. �Exigences lorsque les niveaux sont inférieurs aux valeurs limites, aux valeurs cibles 
et aux objectifs de concentration d’exposition moyenne

(1) Dans les zones où les niveaux de polluants dans l’air ambiant sont inférieurs aux valeurs limites 
indiquées à l’annexe I, section 1, le ministre veille à maintenir les niveaux de ces polluants en deçà 
des valeurs limites.

(2) Dans les zones où les niveaux de polluants dans l’air ambiant sont inférieurs aux valeurs cibles 
respectives spécifiées à l’annexe I, sections 1 et 2, le ministre prend les mesures nécessaires n’entraînant 
pas de coûts disproportionnés pour maintenir ces niveaux en deçà des valeurs cibles.

Les objectifs à long terme relatifs à l’ozone, tels qu’énoncés à l’annexe I, section 2, doivent, une 
fois atteints, faire l’objet d’efforts soutenus visant à maintenir les concentrations d’ozone en deçà 
desdits objectifs, dans la mesure où le permettent des facteurs tels que la nature transfrontalière de la 
pollution à l’ozone, les émissions de composés organiques volatils d’origine biogénique, ainsi que les 
conditions météorologiques, et pour autant que les mesures mises en œuvre à cette fin n’engendrent 
pas de coûts disproportionnés.

(3) Dans les unités territoriales relatives à l’exposition moyenne, lorsque les indicateurs d’exposition 
moyenne pour les PM2,5 et le NO2 sont inférieurs à la valeur respective des objectifs de concentration 
relatifs à l’exposition moyenne pour ces polluants tels qu’ils sont définis à l’annexe I, section 5, le 
niveau de ces polluants en deçà des objectifs de concentration est maintenu.

(4) Le ministre s’efforce d’atteindre et de préserver la meilleure qualité de l’air ambiant ainsi qu’un 
niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine, dans le but d’atteindre un objectif 
« zéro pollution » tel que visé à l’article 1er conformément aux recommandations de l’Organisation 
mondiale de la Santé, ci-après « OMS », et en deçà des seuils d’évaluation établis à l’annexe II.

Art. 11. Valeurs limites, valeurs cibles et obligations de réduction de l’exposition moyenne
(1) Le ministre veille à ce que, dans l’ensemble des zones, les niveaux de polluants dans l’air ambiant 

ne dépassent pas les valeurs limites correspondantes fixées à l’annexe I, section 1.

(2) Le ministre prend toutes les mesures nécessaires n’entraînant pas de coûts disproportionnés pour 
que les niveaux de polluants dans l’ensemble des zones ne dépassent pas les valeurs cibles correspon-
dantes, conformément à l’annexe I, sections 1 et 2.

(3) Le ministre fait en sorte que les obligations de réduction de l’exposition moyenne pour les PM2,5 
et le NO2 établies à l’annexe I, section 5, point B, soient remplies dans l’ensemble des unités territo-
riales relatives à l’exposition moyenne, en cas de dépassement des objectifs de concentration relatifs 
à l’exposition moyenne établis à l’annexe I, section 5, point C.

(4) Le respect des paragraphes 1er, 2 et 3 est évalué conformément à l’annexe IV de la directive 
(UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec 
l’article 24 de cette directive.

(5) Les indicateurs d’exposition moyenne sont évalués conformément à l’annexe I, section 5, 
point A.

(6) Le délai pour atteindre les valeurs limites indiquées à l’annexe I, section 1, tableau 1, peut être 
reporté conformément à l’article 16.

Art. 12. Niveaux critiques pour la protection de la végétation et des écosystèmes naturels
Le ministre fait en sorte que les niveaux critiques indiqués à l’annexe I, section 3, évalués confor-

mément à l’annexe IV, point A, point 1, et point B, point 3 de la directive (UE) 2024/2881, telle que 
modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette 
directive, soient respectés.

Art. 13. Dépassement des seuils d’alerte ou d’information
(1) Les seuils d’alerte applicables pour les concentrations d’anhydride sulfureux, de dioxyde d’azote, 

de particules (PM10 et PM2,5) et d’ozone dans l’air ambiant sont les seuils indiqués à l’annexe I, sec-
tion 4, point A.
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(2) Les seuils d’information pour les concentrations d’anhydride sulfureux, de dioxyde d’azote, de 
particules (PM10 et PM2,5) et d’ozone sont ceux fixés à l’annexe I, section 4, point B.

(3) Lorsque l’un des seuils d’alerte indiqués à l’annexe I, section 4, point A, est dépassé, ou, le cas 
échéant, s’il devait être dépassé selon des prévisions fondées sur des applications de modélisation ou 
d’autres outils de prévision, le ministre applique, le cas échéant, sans retard injustifié les mesures 
d’urgence indiquées dans les plans d’action à court terme établis conformément à l’article 18.

(4) Lorsque l’un des seuils d’alerte ou des seuils d’information indiqués à l’annexe I, section 4, est 
dépassé, ou, le cas échéant, s’il devrait être dépassé selon des prévisions fondées sur des applications 
de modélisation ou d’autres outils de prévision, l’administration informe le public dans les plus brefs 
délais et autant que possible en quelques heures, conformément à l’annexe X, points 2 et 3, de la 
directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en 
conformité avec l’article 24 de cette directive, au moyen de divers médias et canaux de communication 
et en assurant un large accès du public à ces informations.

Art. 14. Contributions des sources naturelles
L’administration peut, pour une année donnée, recenser :

1°	les zones dans lesquelles les dépassements des valeurs limites pour un polluant déterminé sont 
imputables aux contributions des sources naturelles ;

2°	les unités territoriales relatives à l’exposition moyenne dans lesquelles les dépassements du niveau 
déterminé par les obligations de réduction de l’exposition moyenne sont imputables aux contribu-
tions des sources naturelles.

Art. 15. Dépassements imputables au sablage hivernal ou au salage hivernal des routes
(1) L’administration peut, pour une année donnée, recenser les zones dans lesquelles il y a dépas-

sement des valeurs limites fixées pour les PM10 dans l’air ambiant provenant de la resuspension de 
particules provoquée par le sablage hivernal ou le salage hivernal des routes.

(2) Sans préjudice de l’article 14, dans le cas des zones visées au paragraphe 1er, l’administration 
n’est tenue d’établir le plan relatif à la qualité de l’air prévu à l’article 17 que dans le cas où les dépas-
sements sont imputables à des sources de PM10 autres que le sablage hivernal ou le salage hivernal 
des routes.

Art. 16. �Report des délais fixés pour atteindre certaines valeurs limites et exemption de l’obli-
gation d’appliquer celles-ci

(1) Lorsque, dans une zone donnée, les valeurs limites fixées pour les particules (PM10 et PM2,5), 
le dioxyde d’azote, le benzène ou le benzo(a)pyrène ne peuvent pas être respectées dans le délai indiqué 
à l’annexe I, section 1, tableau 1, ce délai peut être reporté pour cette zone particulière d’une période 
justifiée par une feuille de route sur la qualité de l’air et pour autant que les conditions énoncées au 
paragraphe 2 soient remplies :
1°	jusqu’au 1er janvier 2040, si cela est justifié par les caractéristiques de dispersion du site, les condi-

tions orographiques, les conditions climatiques défavorables, les contributions transfrontalières, ou 
si les réductions nécessaires ne peuvent être réalisées qu’en remplaçant une fraction considérable 
des systèmes de chauffage domestique existants qui sont à l’origine de la pollution entraînant des 
dépassements ; ou

2°	jusqu’au 1er janvier 2035, si cela est justifié par des projections qui démontrent que, même en tenant 
compte de l’incidence attendue des mesures efficaces de lutte contre la pollution atmosphérique 
recensées dans la feuille de route sur la qualité de l’air, les valeurs limites ne peuvent pas être 
atteintes dans le délai imparti.
Lorsque la date limite pour une zone particulière a été reportée conformément à l’alinéa 1er, point 2°, 

mais que cette nouvelle date limite ne peut pas être respectée, il est possible de la reporter une seconde 
et dernière fois d’une période qui ne dépasse pas deux ans à compter de la fin de la première période 
de report et qui est justifiée par une feuille de route sur la qualité de l’air mise à jour, pour autant que 
les conditions énoncées au paragraphe 2 soient remplies.
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(2) Une date limite peut être reportée conformément au paragraphe 1er si les conditions suivantes 
sont remplies :
1°	une feuille de route sur la qualité de l’air est établie pour le 31 décembre 2028 au plus tard et satisfait 

aux exigences énumérées à l’article 17, paragraphes 7 et 8, pour la zone à laquelle le report de délai 
s’appliquerait ;

2°	la feuille de route sur la qualité de l’air visée au point 1° est complétée par les informations relatives 
aux mesures de réduction de la pollution atmosphérique, énumérées à l’annexe III, point B, et 
démontre comment il sera fait en sorte que les périodes de dépassement des valeurs limites soient 
aussi courtes que possible ;

3°	la feuille de route sur la qualité de l’air visée au point 1° est étayée par des projections relatives à 
la qualité de l’air, y compris celles réalisées aux fins de l’annexe III, point A, points 5 et 7 e), qui 
montrent comment les valeurs limites seront atteintes dès que possible et au plus tard à la fin du 
délai reporté, compte tenu de mesures raisonnables et proportionnées ;

4°	la feuille de route sur la qualité de l’air visée au point 1° décrit la manière dont le public, et notam-
ment les populations sensibles et les groupes vulnérables, sera informé, d’une manière cohérente et 
aisément compréhensible, des conséquences du report sur la santé humaine et l’environnement ;

5°	la feuille de route sur la qualité de l’air visée au point 1° décrit comment un financement supplé-
mentaire, y compris par l’intermédiaire des programmes de financement nationaux pertinents et des 
programmes de financement de l’Union européenne pertinents le cas échéant, sera mobilisé pour 
accélérer l’amélioration de la qualité de l’air dans la zone à laquelle le report s’applique ;

6°	les conditions énoncées au paragraphe 3 sont remplies pendant toute la période de report du délai ;
7°	lorsque le délai fixé pour atteindre les objectifs est reporté conformément au paragraphe 1er, alinéa 2, 

la feuille de route sur la qualité de l’air mise à jour visée audit alinéa démontre que la première 
feuille de route sur la qualité de l’air a été mise en œuvre ou que des mesures ont été prises en vue 
de sa mise en œuvre et est complétée par une analyse montrant que les projections initiales de 
conformité établies conformément au point 3° ne se sont pas concrétisées.

(3) Pendant la période de report d’un délai conformément au paragraphe 1er, le ministre s’assure 
que les conditions suivantes soient remplies :
1°	les mesures figurant dans la feuille de route sur la qualité de l’air visée au paragraphe 1er, le cas 

échéant mise à jour conformément au point 2°, sont mises en œuvre, comme il est démontré au 
moyen d’un rapport de mise en œuvre, comprenant des projections actualisées des émissions et, 
dans la mesure du possible, des concentrations fournies à la Commission européenne tous les deux 
ans et demi et pour la première fois au plus tard le 30 juin 2031; le cas échéant, il peut être fait 
référence aux plus récents programmes et projections des émissions communiqués conformément à 
la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et des règle-
ments pris en son exécution en vue de la transposition de la directive (UE) 2016/2284 et au rapport 
d’inventaire qui y est joint et, si cela est pertinent, le rapport de mise en œuvre peut être intégré 
dans la feuille de route sur la qualité de l’air mise à jour;

2°	la feuille de route sur la qualité de l’air visée au paragraphe 1er est mise à jour conformément à 
l’article 17, paragraphe 5 ;

3°	à partir du 1er janvier 2035, les niveaux de concentration du polluant concerné affichent une tendance 
générale à la baisse conformément à une trajectoire indicative vers la mise en conformité estimée 
dans une feuille de route sur la qualité de l’air mise à jour établie conformément à l’annexe III, 
point A, point 7 e) ;

(4) L’administration justifie les méthodes et les données utilisées pour obtenir les projections four-
nies pour la justification du report visé au paragraphe 1er, point 2°.

Art. 17. Plans relatifs à la qualité de l’air et feuilles de route sur la qualité de l’air
(1) Lorsque, dans une zone donnée, les niveaux de polluants dans l’air ambiant dépassent toute 

valeur limite ou valeur cible établie à l’annexe I, section 1, le ministre établit des plans relatifs à la 
qualité de l’air pour cette zone en conformité avec la procédure d’adoption visée au paragraphe 6.

Ces plans relatifs à la qualité de l’air sont établis pour les zones concernées dès que possible et au 
plus tard deux ans après l’année civile au cours de laquelle le dépassement de la valeur limite ou valeur 
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cible a été enregistré. Ils prévoient des mesures appropriées pour atteindre la valeur limite ou la valeur 
cible concernée et faire en sorte que la période de dépassement soit la plus courte possible et, en tout 
état de cause, ne dépasse pas quatre ans à compter de la fin de l’année civile au cours de laquelle le 
premier dépassement a été enregistré.

Lorsque, dans une zone donnée, un dépassement d’une valeur limite est déjà couvert par une feuille 
de route sur la qualité de l’air, le ministre veille à ce que les mesures énoncées dans cette feuille de 
route soient appropriées pour faire en sorte que la période de dépassement soit la plus courte possible 
et, le cas échéant, des mesures supplémentaires et plus efficaces sont prises et la procédure de mise à 
jour de la feuille de route sur la qualité de l’air visée au paragraphe 5 est suivie.

(2) Lorsque, dans des unités territoriales couvrant au moins une zone, les niveaux de polluants dans 
l’air ambiant dépassent toute valeur cible pour l’ozone fixée à l’annexe I, section 2, le ministre établit 
des plans relatifs à la qualité de l’air pour ces unités territoriales en conformité avec la procédure 
d’adoption visée au paragraphe 6.

Ces plans relatifs à la qualité de l’air sont établis pour ces unités territoriales dès que possible et au 
plus tard deux ans après l’année civile au cours de laquelle le dépassement de la valeur cible pour 
l’ozone a été enregistré. Ils prévoient des mesures appropriées pour atteindre la valeur cible concernée 
et faire en sorte que la période de dépassement soit la plus courte possible.

Lorsque, dans une unité territoriale donnée, un dépassement d’une valeur cible pour l’ozone est déjà 
couvert par une feuille de route sur la qualité de l’air, le ministre s’assure que les mesures énoncées 
dans cette feuille de route soient appropriées pour faire en sorte que la période de dépassement soit la 
plus courte possible et, le cas échéant, la procédure de mise à jour d’une feuille de route sur la qualité 
de l’air visée au paragraphe 5 est suivie.

Toutefois, en l’absence d’un potentiel significatif de réduction des concentrations d’ozone, en tenant 
compte des conditions géographiques et météorologiques, et lorsque les mesures entraîneraient des 
coûts disproportionnés, des plans relatifs à la qualité de l’air ou des feuilles de route sur la qualité de 
l’air pour remédier au dépassement de l’ozone peuvent ne pas être établis.

Lorsqu’un plan relatif à la qualité de l’air ou une feuille de route sur la qualité de l’air n’est pas 
établi, l’administration fournit au public et à la Commission européenne une justification détaillée des 
raisons expliquant l’absence de potentiel significatif de réduction du dépassement, entraînant la déci-
sion de ne pas établir de plan relatif à la qualité de l’air ou de feuille de route sur la qualité de l’air.

Au moins tous les cinq ans, l’administration réévalue le potentiel de réduction des concentrations 
d’ozone.

Pour les unités territoriales dans lesquelles la valeur cible pour l’ozone est dépassée, l’administration 
fait en sorte que le programme national de lutte contre la pollution atmosphérique pertinent élaboré 
conformément à l’article 6 du règlement grand-ducal du 27 juin 2018 concernant la réduction des 
émissions nationales de certains polluants atmosphériques, transposant l’article 6 de la directive (UE) 
2016/2284, comprenne des mesures portant sur les précurseurs de l’ozone couverts par ladite 
directive.

(3) Lorsque, dans une unité territoriale relative à l’exposition moyenne donnée, l’obligation de 
réduction de l’exposition moyenne prévue à l’annexe I, section 5, n’est pas remplie, le ministre établit 
des plans relatifs à la qualité de l’air pour ces unités territoriales relatives à l’exposition moyenne, en 
conformité avec la procédure d’adoption visée au paragraphe 6.

Ces plans relatifs à la qualité de l’air sont établis pour ces unités territoriales relatives à l’exposition 
moyenne dès que possible et au plus tard deux ans après l’année civile au cours de laquelle le man-
quement à l’obligation de réduction de l’exposition moyenne a été enregistré. Ils prévoient des mesures 
appropriées pour remplir l’obligation de réduction de l’exposition moyenne et faire en sorte que la 
période de dépassement soit la plus courte possible.

(4) Si, à compter du 1er janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2029 dans une zone ou une unité 
territoriale, les niveaux de polluants sont supérieurs à toute valeur limite ou valeur cible à atteindre au 
plus tard le 1er janvier 2030, comme indiqué à l’annexe I, section 1, tableau 1, et à l’annexe I, section 2, 
point B, et sans préjudice du paragraphe 2, alinéa 4, le ministre établit une feuille de route sur la qualité 
de l’air pour le polluant concerné afin d’atteindre les valeurs limites ou valeurs cibles correspondantes 
à l’expiration du délai fixé.
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Ces feuilles de route sur la qualité de l’air sont établies dès que possible et au plus tard deux ans 
après l’année civile au cours de laquelle le dépassement a été enregistré.

Toutefois, lorsque le scénario de référence fondé sur les informations requises à l’annexe III,  
point A, point 5, montre que la valeur limite ou la valeur cible sera atteinte grâce aux mesures déjà en 
vigueur, y compris lorsque le dépassement est dû à des activités temporaires influençant les niveaux 
de polluants au cours d’une année donnée, l’élaboration de telles feuilles de route relatives à la qualité 
de l’air n’est pas requise. Lorsqu’une feuille de route sur la qualité de l’air n’est pas établie en vertu 
du présent alinéa, l’administration fournit au public et à la Commission européenne une justification 
détaillée.

(5) Lorsque des dépassements d’une valeur limite, d’une obligation de réduction de l’exposition 
moyenne ou d’une valeur cible persistent au cours de la troisième année civile suivant la date limite 
d’établissement d’un plan relatif à la qualité de l’air ou d’une feuille de route sur la qualité de l’air, et 
sans préjudice du paragraphe 2, alinéa 4, le ministre procède à une mise à jour du plan relatif à la 
qualité de l’air ou de la feuille de route sur la qualité de l’air et des mesures qui y sont contenues, y 
compris leur incidence sur les émissions et les concentrations prévues, en conformité avec la procédure 
d’adoption visée au paragraphe 6.

Cette mise à jour est établie au plus tard cinq ans à compter de la date limite d’établissement du 
plan relatif à la qualité de l’air ou de la feuille de route sur la qualité de l’air précédent et des mesures 
supplémentaires et plus efficaces pour que la période de dépassement soit la plus courte possible sont 
prises.

(6) L’administration est chargée de l’élaboration d’un projet de plan relatif à la qualité de l’air, de 
la feuille de route sur la qualité de l’air et des mises à jour respectives, en tenant compte des exigences 
visées au paragraphe 7.

Le projet de plan relatif à la qualité de l’air est soumis par le ministre pour approbation provisoire 
au Conseil de gouvernement préalablement à la consultation publique visée au paragraphe 8.

Suite à cette consultation, le projet, éventuellement adapté, est soumis par le ministre pour appro-
bation définitive au Conseil de gouvernement.

(7) Les plans relatifs à la qualité de l’air et les feuilles de route sur la qualité de l’air contiennent 
au moins les informations suivantes :
1°	les informations énumérées à l’annexe III, point A, points 1 à 7 ;
2°	le cas échéant, les informations énumérées à l’annexe III, point A, points 8, 9 et 10 ;
3°	des informations sur les mesures de lutte contre la pollution pertinentes énumérées à l’annexe III, 

point B, point 2.
L’administration inclut, le cas échéant, les mesures visées à l’article 18, paragraphe 2, ainsi que des 

mesures spécifiques pour protéger les populations sensibles et les groupes vulnérables, notamment les 
enfants, dans leurs plans relatifs à la qualité de l’air et leurs feuilles de route sur la qualité de l’air.

L’administration évalue le risque de dépassement des seuils d’alerte respectifs pour les polluants 
concernés lorsque les plans relatifs à la qualité de l’air ou des feuilles de route sur la qualité de l’air 
sont élabores. Cette analyse est utilisée pour établir des plans d’action à court terme, s’il y a lieu.

Lorsque des plans relatifs à la qualité de l’air ou des feuilles de route sur la qualité de l’air doivent 
être élaborés pour plusieurs polluants ou plusieurs normes de qualité de l’air, l’administration établit, 
s’il y a lieu, des plans intégrés relatifs à la qualité de l’air ou des feuilles de route intégrées sur la 
qualité de l’air couvrant tous les polluants et toutes les normes de qualité de l’air concernés.

L’administration assure, dans la mesure du possible, la cohérence de ces plans relatifs à la qualité 
de l’air et de ces feuilles de route sur la qualité de l’air avec les autres plans ayant des incidences 
significatives sur la qualité de l’air, y compris les plans requis au titre de la loi modifiée du 21 juin 
1976 relative à la lutte contre le bruit et des règlements pris en son exécution en vue de la transposition 
de la directive 2002/49/CE, de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles et de 
la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et des règlements 
pris en son exécution en vue de la transposition de la directive (UE) 2016/2284 et au titre de la légis-
lation relative au climat, à la biodiversité, à l’énergie, au transport et à l’agriculture.
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(8) Conformément à la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l’environnement, le public et les autorités compétentes qui, en raison de leurs 
responsabilités dans le domaine de la pollution atmosphérique et de la qualité de l’air, sont susceptibles 
d’être concernées par la mise en œuvre des plans relatifs à la qualité de l’air et des feuilles de route 
sur la qualité de l’air, sur les projets de plans relatifs à la qualité de l’air et les projets de feuilles de 
route sur la qualité de l’air et sur toute mise à jour significative de ces plans et de ces feuilles de route 
avant leur finalisation, sont consultés. L’administration s’assure que le public, lorsqu’il est consulté, 
ait accès au projet de plan relatif à la qualité de l’air ou au projet de feuille de route sur la qualité de 
l’air contenant les informations minimales requises en vertu de l’annexe III, si possible, à un résumé 
non technique des informations visées au présent alinéa.

La participation active de toutes les parties concernées à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la 
mise à jour des plans relatifs à la qualité de l’air et des feuilles de route sur la qualité de l’air est 
encouragée par le ministre et par l’administration. Lorsque des plans relatifs à la qualité de l’air et des 
feuilles de route sur la qualité de l’air sont en cours d’élaboration, le ministre fait en sorte que les 
parties prenantes dont les activités contribuent à la situation de dépassement soient encouragées à 
proposer des mesures qu’elles sont capables de prendre pour contribuer à mettre un terme aux dépas-
sements, et à ce que les organisations non gouvernementales telles que les organisations de protection 
de l’environnement et de la santé, les associations de consommateurs, les organismes représentant les 
intérêts des populations sensibles et des groupes vulnérables, les autres organismes de santé concernés, 
y compris les organismes représentant les professionnels de la santé et les organisations profession-
nelles concernées, soient encouragées à participer à ces consultations.

Les projets des plans relatifs à la qualité de l’air et des feuilles de route sur la qualité de l’air ainsi 
que les projets de mises à jour importantes desdits plans et feuilles de route, tels qu’adoptés provisoi-
rement par le Conseil de gouvernement conformément au paragraphe 6, alinéa 2, font l’objet d’une 
publicité sur un site internet accessible au public, muni d’un support informatique de contact, et d’un 
avis inséré dans deux journaux quotidiens publiés au Grand-Duché du Luxembourg.

À dater du jour de publication dans les journaux, le dossier complet est consultable sur ledit site 
pendant un mois et tous les intéressés peuvent transmettre endéans ce même délai leurs observations 
et suggestions par le biais dudit support ou transmettre ces dernières directement au ministre.

Le ministre organise, en tant que de besoin, une réunion d’information avec les intéressés.
Les plans et feuilles de route tiennent compte des observations formulées par les intéressés et men-

tionne leur participation au processus décisionnel.

Art. 18. Plans d’action à court terme
(1) Lorsqu’il existe un risque, dans une zone donnée, que le niveau de polluants dépasse un ou 

plusieurs seuils d’alerte indiqués à l’annexe I, section 4, le ministre établit des plans d’action à court 
terme indiquant les mesures d’urgence à prendre à court terme pour réduire le risque de dépassement 
ou en limiter la durée.

Le projet de plan d’action à court terme est soumis par le ministre pour approbation provisoire au 
Conseil de gouvernement préalablement à la consultation publique visée au paragraphe 3.

Suite à cette consultation publique, le projet de plan d’action à court terme, éventuellement adapté, 
est soumis par le ministre pour approbation définitive au Conseil de gouvernement.

Néanmoins, lorsqu’il y a un risque de dépassement du seuil d’alerte fixé pour l’ozone, et en l’absence 
d’un potentiel significatif de réduction du risque, de la durée ou de la gravité d’un dépassement, en 
tenant compte des conditions géographiques, météorologiques et économiques qui prévalent sur le plan 
national, l’élaboration de tels plans d’action à court terme n’est pas requise.

Lorsque, pour les particules (PM10 et PM2,5), le potentiel de réduction du risque de dépassement est 
fortement limité, compte tenu des conditions géographiques et météorologiques locales et des spécifi-
cités des systèmes de chauffage domestique, un plan d’action à court terme axé uniquement sur des 
actions spécifiques visant à protéger à la fois le grand public, les populations sensibles et les groupes 
vulnérables, et contenant des informations aisément compréhensibles sur les comportements recom-
mandés pour réduire l’exposition au dépassement mesuré ou prévu, peut être établi.

(2) Lors de l’établissement des plans d’action à court terme visés au paragraphe 1er, des mesures 
efficaces visant à contrôler et, si nécessaire, à suspendre de manière temporaire les activités qui 
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contribuent au risque de dépassement des valeurs limites, des valeurs cibles ou du seuil d’alerte, 
peuvent, selon le cas, être prévues. En outre, la liste de mesures figurant à l’annexe IX de la directive 
(UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec 
l’article 24 de cette directive, est prise en compte dans les plans d’action à court terme et, selon la 
contribution des principales sources de pollution au dépassement auquel il convient de remédier, il est 
envisagé d’inclure, le cas échéant, dans ces plans d’action à court terme des mesures ayant trait à des 
activités telles que le transport, les travaux de construction, les installations industrielles, l’agriculture 
et l’utilisation de produits et de chauffage domestique. Ces plans d’action envisagent également d’in-
clure des actions plus spécifiques visant à protéger les populations sensibles et les groupes vulnérables, 
notamment les enfants.

(3) Conformément à la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l’environnement, le public et les autorités compétentes, qui, en raison de leurs 
responsabilités dans les domaines de la pollution atmosphérique et de la qualité de l’air, sont suscep-
tibles d’être concernés par la mise en œuvre du plan d’action à court terme, sont consultés sur les 
projets de plan d’action à court terme et sur toute mise à jour importante de ces plans avant leur 
finalisation.

Les projets des plans d’action à court terme ainsi que les projets de mises à jour importantes desdits 
plans, tels qu’adoptés par le Conseil de gouvernement conformément au paragraphe 1er, alinéa 3, font 
l’objet d’une publicité sur un site internet accessible au public, muni d’un support informatique de 
contact, et d’un avis inséré dans deux journaux quotidiens publiés au Grand-Duché du Luxembourg.

À dater du jour de publication dans les journaux, le dossier complet est consultable sur ledit site 
pendant un mois et tous les intéressés peuvent transmettre endéans ce même délai leurs observations 
et suggestions par le biais dudit support informatique de contact ou transmettre ces dernières directe-
ment au ministre.

Le ministre organise, en tant que de besoin, une réunion d’information avec les intéressés.
Les plans d’action à court terme tiennent compte des observations formulées par les intéressés et 

mentionne leur participation au processus décisionnel.

(4) Lorsque un plan d’action à court terme est établi, l’administration met à la disposition du public 
et des organismes appropriés, tels que les organismes de protection de l’environnement et de la santé, 
les associations de consommateurs, les organismes représentant les intérêts des populations sensibles 
et des groupes vulnérables, les organismes représentant les professionnels de la santé et les autres 
organismes de santé concernés et les organisations professionnelles concernées, à la fois les résultats 
des investigations sur la faisabilité et le contenu des plans d’action spécifiques à court terme et des 
informations sur la mise en œuvre de ces plans.

Art. 19. Pollution atmosphérique transfrontalière
(1) Lorsque le transport transfrontalier de pollution atmosphérique depuis un ou plusieurs États 

membres de l’Union européenne contribue de manière significative au dépassement de toute valeur 
limite, valeur cible pour l’ozone, obligation de réduction de l’exposition moyenne ou seuil d’alerte au 
Grand-Duché de Luxembourg, le ministre notifie ceci aux États membres de l’Union européenne d’où 
provient la pollution atmosphérique ainsi qu’à la Commission européenne.

(2) Le ministre coopère avec les autorités compétentes des Etats membres de l’Union européenne 
visés au paragraphe 1er, y compris en mettant en place des équipes communes d’experts et avec l’appui 
technique de la Commission européenne, pour déterminer les sources de la pollution atmosphérique, 
les contributions de ces sources aux dépassements au Grand-Duché de Luxembourg et les mesures à 
prendre individuellement et en coordination avec les autres États membres de l’Union européenne pour 
y remédier et conçoit avec les Etats membres de l’Union européenne concernés des activités coordon-
nées, telles que la coordination des plans relatifs à la qualité de l’air conformément à l’article 17.

(3) Des plans d’action coordonnés à court terme qui couvrent les zones contiguës d’autres États 
membres de l’Union européenne sont élaborés par le ministre et mise en œuvre, le cas échéant confor-
mément à l’article 18. L’administration fait en sorte que les zones contiguës d’autres États membres 
de l’Union européenne reçoivent toutes les informations appropriées concernant ces plans d’action à 
court terme dans les meilleurs délais.
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(4) Lorsque les seuils d’alerte ou les seuils d’information sont dépassés dans des zones proches des 
frontières nationales, des informations sur ces dépassements sont fournies dès que possible aux autorités 
compétentes des États membres de l’Union européenne voisins concernés. Ces informations sont éga-
lement mises à la disposition du public.

(5) Dans la notification visée au paragraphe 1er, l’administration peut, pour l’année concernée, 
recenser :
1°	les zones dans lesquelles le transport transfrontalier de pollution atmosphérique depuis un ou plu-

sieurs États membres de l’Union européenne contribue de manière significative aux dépassements 
des valeurs limites ou des valeurs cibles dans ces zones ;

2°	les unités territoriales relatives à l’exposition moyenne dans lesquelles le transport transfrontalier 
de pollution atmosphérique depuis un ou plusieurs États membres de l’Union européenne contribue 
de manière significative au dépassement du niveau déterminé par les obligations de réduction de 
l’exposition moyenne dans ces unités.
Le ministre peut également fournir aux États membres de l’Union européenne concernés et à la 

Commission européenne les listes de zones et unités territoriales relatives à l’exposition moyenne ainsi 
que des informations sur les concentrations et les éléments démontrant que la pollution atmosphérique 
provenant de sources transfrontalières, y compris de pays tiers, sur lesquelles il n’a pas de contrôle 
direct, contribue de manière significative aux dépassements.

(6) Lors de l’élaboration des plans prévus aux paragraphes 2 et 3, ainsi que dans le cadre de l’in-
formation du public prévue au paragraphe 4, le ministre s’assure, le cas échéant, de poursuivre la 
coopération avec les pays tiers, et notamment les pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne.

Art. 20. Information du public
(1) L’administration informe le public et les organismes appropriés, tels que les organismes de 

protection de l’environnement et de la santé, les associations de consommateurs, les organismes repré-
sentant les intérêts des populations sensibles et des groupes vulnérables, les organismes représentant 
les professionnels de la santé et les autres organismes de santé concernés et les organisations profes-
sionnelles concernées, de manière adéquate et en temps utile :
1°	de la qualité de l’air conformément à l’annexe X de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée 

par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive;
2°	de l’emplacement des points de prélèvement pour tous les polluants atmosphériques, ainsi que des 

informations sur tout problème lié au respect des exigences en matière de couverture des données 
par point de prélèvement et par polluant ;

3°	de toute décision de report en vertu de l’article 16 ;
4°	des plans relatifs à la qualité de l’air et des feuilles de route sur la qualité de l’air visés à 

l’article 17 ;
5°	des plans d’action à court terme élaborés conformément à l’article 18 ;
6°	des effets des dépassements des valeurs limites, des valeurs cibles, des obligations de réduction de 

l’exposition moyenne, des objectifs de concentration relatifs à l’exposition moyenne, des seuils 
d’information et des seuils d’alerte dans une brève évaluation ; cette évaluation comprend, le cas 
échéant, des informations et des évaluations supplémentaires concernant l’environnement, ainsi que 
des informations sur des polluants couverts par l’article 8 et l’annexe VII de la directive (UE) 
2024/2881, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité avec 
l’article 24 de cette directive.

(2) L’administration établit et met à disposition au moyen d’une source publique, d’une manière 
aisément compréhensible, un indice de qualité de l’air qui couvre des mises à jour toutes les heures 
concernant au moins l’anhydride sulfureux, le dioxyde d’azote, les particules (PM10 et PM2,5) et 
l’ozone, pour autant qu’il existe une obligation de surveiller ces polluants conformément à la présente 
loi. Cet indice peut inclure des polluants supplémentaires, lorsque cela est pertinent. Dans la mesure 
du possible, l’indice de qualité de l’air suit les recommandations de l’OMS. L’indice de qualité de l’air 
doit s’appuyer sur les indices de qualité de l’air à l’échelle européenne fournis par l’Agence européenne 
pour l’environnement et inclure des informations concernant les effets sur la santé, y compris des 
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informations adaptées aux populations sensibles et aux groupes vulnérables. L’indice de qualité de l’air 
fourni par l’Agence européenne pour l’environnement peut être utilisé pour satisfaire aux exigences 
énoncées dans le présent paragraphe.

(3) Le ministre, sous avis de la Direction de la Santé, informe le public sur les symptômes associés 
aux pics de pollution atmosphérique et sur les comportements à adopter pour réduire l’exposition à la 
pollution atmosphérique et pour se protéger contre celle-ci, et ces informations peuvent être affichées 
dans les lieux fréquentés par des populations sensibles et des groupes vulnérables, tels que les établis-
sements de soins de santé.

(4) Les informations visées au présent article sont mises gratuitement à disposition du public à l’aide 
d’un média d’accès facile et de canaux de communication, d’une manière cohérente et aisément com-
préhensible, conformément à la loi modifié du 26 juillet 2010 portant transposition de la directive 
2007/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2007 établissant une infrastructure d’in-
formation géographique dans la Communauté européenne (INSPIRE) en droit national et à la loi du 
29 novembre 2021 sur les données ouvertes et la réutilisation des informations du secteur public tout 
en veillant à ce que le public bénéficie d’un large accès à ces informations.

Art. 21. Accès à la justice
(1) Contre les décision prises en vertu de la présente loi un recours en annulation est ouvert devant 

le Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de trois 
mois à compter de la notification de la décision.

(2) Le recours est également ouvert aux associations d’importance nationale dotées de la personnalité 
morale et agréées en application de l’article 11 de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte 
contre la pollution de l’atmosphère. Les prédites associations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.

(3) Les associations agréées en application de l’article 11 de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative 
à la lutte contre la pollution de l’atmosphère peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice 
direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient 
pas d’un intérêt matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement 
avec l’intérêt social dont la défense est assurée par le ministère public.

Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité morale 
qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’environnement.

Art. 22. Mesures de transposition dynamique
(1) Les modifications aux annexes III à VII, IX et X de la directive (UE) 2024/2881 s’appliquent 

avec effet au jour de la date de l’entrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union 
européenne.

(2) Le ministre publiera un avis au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, renseignant 
sur les modifications ainsi intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel 
de l’Union européenne.

Art. 23. Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le 11 décembre 2026.

*
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Annexe I

Normes relatives à la qualité de l’air

Section 1 – Valeurs limites pour la protection de la santé humaine

Tableau 1 – Valeurs limites pour la protection de la santé humaine 
devant être atteintes au plus tard le 1er janvier 2030

Période de calcul 
de la moyenne Valeur limite

PM2,5

1 journée   25 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile
Année civile   10 µg/m3

PM10

1 journée   45 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile
Année civile   20 µg/m3

Dioxyde d’azote (NO2)
1 heure 200 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 fois par année civile
1 journée   50 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile
Année civile   20 μg/m3

Anhydride sulfureux (SO2)
1 heure 350 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 fois par année civile
1 journée   50 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile
Année civile   20 μg/m3

Benzène
Année civile   3,4 μg/m3

Monoxyde de carbone (CO)
Maximum journalier 
de la moyenne sur 
8 heures (1)   10 mg/m3

1 journée     4 mg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile
Plomb (Pb)
Année civile   0,5 μg/m3

Arsenic (As)
Année civile   6,0 ng/m3

Cadmium (Cd)
Année civile   5,0 ng/m3

Nickel (Ni)
Année civile 20,0 ng/m3

Benzo(a)pyrène
Année civile   1,0 ng/m3

(1) Le maximum journalier de la concentration moyenne sur 8 heures est sélectionné après examen des moyennes glissantes sur 
8 heures, calculées à partir des données horaires et actualisées toutes les heures. Chaque moyenne sur 8 heures ainsi calculée 
est attribuée au jour où elle s’achève ; autrement dit, la première période de calcul pour un jour donné sera la période comprise 
entre 17 h 00 la veille et 1 h 00 le jour même, et la dernière sera la période comprise entre 16 h 00 et 24 h 00 le même jour.
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Tableau 2 – Valeurs limites pour la protection de la santé humaine 
devant être atteintes au plus tard le 11 décembre 2026

Période de calcul 
de la moyenne Valeur limite

PM2,5

Année civile   25 µg/m3

PM10

1 journée   50 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 35 fois par année civile
Année civile   40 μg/m3

Dioxyde d’azote (NO2)
1 heure 200 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile
Année civile   40 μg/m3

Anhydride sulfureux (SO2)
1 heure 350 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 24 fois par année civile
1 journée 125 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 fois par année civile
Benzène
Année civile     5 μg/m3

Monoxyde de carbone (CO)
Maximum journalier 
de la moyenne sur 
8 heures(1)

  10 mg/m3

Plomb (Pb)
Année civile   0,5 μg/m3

(1) Le maximum journalier de la concentration moyenne sur 8 heures est sélectionné après examen des moyennes glissantes sur 
8 heures, calculées à partir des données horaires et actualisées toutes les heures. Chaque moyenne sur 8 heures ainsi calculée 
est attribuée au jour où elle s’achève ; autrement dit, la première période de calcul pour un jour donné sera la période comprise 
entre 17 h 00 la veille et 1 h 00 le jour même, et la dernière sera la période comprise entre 16 h 00 et 24 h 00 le même jour.

Tableau 3 – Valeurs cibles pour la protection de la santé humaine 
devant être atteintes au plus tard le 11 décembre 2026

Période de calcul 
de la moyenne Valeur limite

Arsenic (As)
Année civile   6,0 ng/m3

Cadmium (Cd)
Année civile   5,0 ng/m3

Nickel (Ni)
Année civile 20,0 ng/m3

Benzo(a)pyrène
Année civile   1,0 ng/m3
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Section 2 – Valeurs cibles pour l’ozone et objectifs 
à long terme pour l’ozone

A. Définitions et critères

L’exposition cumulée à l’ozone au-delà d’une concentration limite de 40 parties par milliard 
(AOT40), exprimée en « (μg/m3) × heure », correspond à la somme des différences entre les concen-
trations horaires supérieures à 80 μg/m3 (= 40 parties par milliard) et le seuil de 80 μg/m3 durant une 
période donnée, en utilisant uniquement les valeurs sur 1 heure mesurées quotidiennement entre 8 h 00 
et 20 h 00 (heure de l’Europe centrale).

B. Valeurs cibles pour l’ozone

Objectif Période de calcul 
de la moyenne Valeur cible

Protection de la santé 
humaine

Maximum journalier 
de la moyenne sur 
8 heures (1)

120 μg/m3 à ne pas dépasser plus 
de 18 jours par année 
civile, moyenne calcu-
lée sur trois ans (2) (3)

Protection de la 
végétation

De mai à juillet AOT40 (calculée à 
partir de valeurs sur 
1 heure)

18 000 μg/m3 × h, 
moyenne calculée sur 
cinq ans(2)

(1)	Le maximum journalier de la concentration moyenne sur 8 heures est sélectionné après examen des moyennes glissantes sur 
8 heures, calculées à partir des données horaires et actualisées toutes les heures. Chaque moyenne sur 8 heures ainsi calculée 
est attribuée au jour où elle s’achève ; autrement dit, la première période de calcul pour un jour donné est la période comprise 
entre 17 h 00 la veille et 1 h 00 le jour même, et la dernière est la période comprise entre 16 h 00 et 24 h 00 le même jour.

(2)	Si les moyennes sur trois ou cinq ans ne peuvent pas être déterminées sur la base d’une série complète et consécutive de 
données annuelles, les données annuelles minimales requises pour contrôler le respect des valeurs cibles pour l’ozone sont 
les suivantes :
–	 pour la valeur cible relative à la protection de la santé humaine : des données valides sur un an,
–	 pour la valeur cible relative à la protection de la végétation : des données valides sur trois ans.

(3)	Jusqu’au 1er janvier 2030, 120 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 25 jours par année civile, moyenne calculée sur trois ans.

C. Objectifs à long terme pour l’ozone (O3) 
devant être atteints au plus tard le 1er janvier 2050

Objectif Période de calcul 
de la moyenne Objectif à long terme

Protection de la santé 
humaine

Maximum journalier 
de la moyenne sur 
8 heures pendant une 
année civile

100 μg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 jours par 
année civile (99e percentile)

Protection de la 
végétation

De mai à juillet AOT40 (calculée à 
partir de valeurs sur 
1 heure)

6 000 μg/m3 × h

Section 3 – Niveaux critiques pour la protection 
de la végétation et des écosystèmes naturels

Période de calcul de la moyenne Niveau critique
Anhydride sulfureux (SO2)
Année civile et hiver (du 1er octobre au 31 mars) 20 μg/m3

Oxydes d’azote (NOx)
Année civile 30 μg/m3
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Section 4 – Seuils d’alerte et seuils d’information

A. Seuils d’alerte

À mesurer en moyenne horaire sur 3 heures consécutives pour l’anhydride sulfureux et le dioxyde 
d’azote, et en moyenne journalière sur 3 jours consécutifs ou moins pour les particules PM10 et PM2,5, 
dans des lieux représentatifs de la qualité de l’air sur au moins 100 km2 ou sur une zone entière, la 
plus petite surface étant retenue.

À mesurer sur 1 heure pour l’ozone ; aux fins de la mise en œuvre de l’article 18, le dépassement 
du seuil doit être mesuré ou prévu pour 3 heures consécutives.

Polluant Période de calcul 
de la moyenne Seuil d’alerte

Anhydride sulfureux (SO2) 1 heure 350 μg/m3

Dioxyde d’azote (NO2) 1 heure 200 μg/m3

PM2,5 1 journée   50 μg/m3

PM10 1 journée   90 μg/m3

Ozone 1 heure 240 μg/m3

B. Seuils d’information

À mesurer sur 1 heure pour l’anhydride sulfureux et le dioxyde d’azote, et sur 1 jour pour les par-
ticules PM10 et PM2,5, dans des lieux représentatifs de la qualité de l’air sur au moins 100 km2 ou sur 
une zone entière, la plus petite surface étant retenue.

À mesurer sur 1 heure pour l’ozone.

Polluant Période de calcul 
de la moyenne Seuil d’information

Anhydride sulfureux (SO2) 1 heure 275 μg/m3

Dioxyde d’azote (NO2) 1 heure 150 μg/m3

PM2,5 1 journée   50 μg/m3

PM10 1 journée   90 μg/m3

Ozone 1 heure 180 μg/m3

Section 5 – Obligation de réduction de l’exposition moyenne 
pour les PM2,5 et le NO2

A. Indicateur d’exposition moyenne

L’indicateur d’exposition moyenne, ci-après « IEM », exprimé en μg/m3, est déterminé sur la base 
des mesures effectuées à tous les points de prélèvement dans des lieux caractéristiques de la pollution 
de fond urbaine dans des unités territoriales relatives à l’exposition moyenne sur l’ensemble du terri-
toire national. Il est estimé en tant que concentration moyenne annuelle sur 3 années civiles consécu-
tives, en moyenne sur tous les points de prélèvement du polluant concerné, implantés en application 
de l’annexe III, point B, de la directive (UE) 2024/2881, telle que modifiée par les actes de la 
Commission européenne pris en conformité avec l’article 24 de cette directive, dans chaque unité 
territoriale relative à l’exposition moyenne. L’IEM relatif à une année donnée correspond à la concen-
tration moyenne de cette année et des 2 années précédentes.

Lorsque l’administration constate des dépassements imputables à des sources naturelles, les contri-
butions de ces sources sont déduites avant le calcul de l’IEM.

L’IEM est utilisé afin d’apprécier si l’obligation de réduction de l’exposition moyenne est 
respectée.
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B. Obligations de réduction de l’exposition moyenne

À compter de 2030, l’IEM ne dépasse pas les niveaux suivants :
1°	pour les PM2,5 :

a)	 lorsque la valeur de l’IEM d’il y a dix ans était < 10,0 μg/m3 : un niveau inférieur de 10 % à la 
valeur de l’IEM d’il y a dix ans ou 8,5 μg/m3, la valeur la plus faible étant retenue, sauf si l’IEM 
est déjà inférieur ou égal à l’objectif de concentration relatif à l’exposition moyenne pour le PM2,5 
défini au point C ;

b)	lorsque la valeur de l’IEM d’il y a dix ans était < 12,0 μg/m3 et ≥ 10,0 μg/m3 : un niveau inférieur 
de 15 % à la valeur de l’IEM d’il y a dix ans ou 9,0 μg/m3, la valeur la plus faible étant 
retenue ;

c)	 lorsque la valeur de l’IEM d’il y a dix ans était ≥ 12,0 μg/m3 : un niveau inférieur de 25 % à la 
valeur de l’IEM d’il y a dix ans ;

2°	pour le NO2 :
a)	 lorsque la valeur de l’IEM d’il y a dix ans était < 20,0 μg/m3 : un niveau inférieur de 15 % à la 

valeur de l’IEM d’il y a dix ans ou 15,0 μg/m3, la valeur la plus faible étant retenue, sauf si l’IEM 
est déjà inférieur ou égal à l’objectif de concentration relatif à l’exposition moyenne pour le NO2 
défini au point C ;

b)	lorsque la valeur de l’IEM d’il y a dix ans était ≥ 20,0 μg/m3 : un niveau inférieur de 25 % à la 
valeur de l’IEM d’il y a dix ans.

C. Objectifs de concentration relatifs à l’exposition moyenne

L’objectif de concentration relatif à l’exposition moyenne correspond aux niveaux de l’IEM indiqués 
ci-après.

Polluant Objectif de concentration 
relatif à l’exposition moyenne

PM2,5 IEM = 5 µg/m3

NO2 IEM = 10 µg/m3

*

Annexe II

Seuils d’évaluation

Section 1 — Seuils d’évaluation pour la protection de la santé

Polluant Seuil d’évaluation (moyenne annuelle, 
sauf indication contraire)

PM2,5 5 μg/m3

PM10 15 μg/m3

Dioxyde d’azote (NO2) 10 μg/m3

Anhydride sulfureux (SO2) 40 μg/m3 (moyenne sur 24 heures)(1)

Benzène 1,7 μg/m3

Monoxyde de carbone (CO) 4 mg/m3 (moyenne sur 24 heures)(1)

Plomb (Pb) 0,25 μg/m3

Arsenic (As) 3,0 ng/m3

Cadmium (Cd) 2,5 ng/m3

Nickel (Ni) 10 ng/m3
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Polluant Seuil d’évaluation (moyenne annuelle, 
sauf indication contraire)

Benzo(a)pyrène 0,30 ng/m3

Ozone (O3) 100 μg/m3 (moyenne maximale sur 8 heures)(1)

(1) 99e percentile, soit 3 jours de dépassement par an.

Section 2 – Seuils d’évaluation pour la protection 
de la végétation et des écosystèmes naturels

Polluant Seuil d’évaluation (moyenne annuelle, 
sauf indication contraire)

Anhydride sulfureux (SO2) 8 μg/m3 (moyenne entre le 1er octobre et le 31 mars)
Oxydes d’azote (NOx) 19,5 μg/m3

*

Annexe III

Informations devant figurer dans les plans relatifs à la qualité 
de l’air et les feuilles de route sur la qualité de l’air destinés à 

améliorer la qualité de l’air ambiant

A. Informations à communiquer au titre de l’article 17, paragraphe 7

  1°	Lieu du dépassement :
a)	 région ;
b)	ville/villes (cartes) ;
c)	point(s) de prélèvement (carte, coordonnées géographiques).

  2°	Informations générales :
a)	 type de zone (zone urbaine, industrielle ou rurale) ou caractéristiques de l’unité territoriale 

relative à l’exposition moyenne ou de l’unité territoriale visée à l’article 17, paragraphe 2 (y 
compris les zones urbaines, industrielles ou rurales) ;

b)	estimation de la superficie polluée (en km2) et de la population exposée à la pollution ;
c)	concentrations ou indicateur de l’exposition moyenne du polluant considéré observé(es) depuis 

au moins cinq ans avant le dépassement jusqu’aux données les plus récentes, y compris leur 
comparaison avec les valeurs limites ou les obligations de réduction de l’exposition moyenne 
et l’objectif de concentration en matière d’exposition moyenne.

  3°	Autorités responsables
	 Nom et adresse des autorités responsables de l’élaboration et de la mise en œuvre des plans relatifs 

à la qualité de l’air ou des feuilles de route sur la qualité de l’air.
  4°	Origine de la pollution, compte tenu de la déclaration au titre de la directive (UE) 2016/2284 et 

des informations fournies dans le programme national de lutte contre la pollution 
atmosphérique :
a)	 liste des principales sources d’émissions responsables de la pollution ;
b)	quantité totale d’émissions provenant de ces sources (en tonnes/an) ;
c)	évaluation du niveau des émissions (par exemple, niveau communal, régional, national et contri-

butions transfrontalières) ;
d)	répartition par source en fonction des secteurs concernés qui contribuent au dépassement dans 

le programme national de lutte contre la pollution atmosphérique.
  5°	Description du scénario de référence utilisé comme base pour le plan relatif à la qualité de l’air 

ou la feuille de route sur la qualité de l’air afin de démontrer les effets de l’absence d’action, 
comprenant les projections d’évolution des émissions et des concentrations.

8724 - Dossier consolidé : 29



27

  6°	Identification et détails des mesures de réduction de la pollution atmosphérique susceptibles d’être 
envisagées :
a)	 liste et description de toutes les mesures envisagées dans le plan relatif à la qualité de l’air ou 

la feuille de route sur la qualité de l’air et mention de l’autorité compétente chargée de leur mise 
en œuvre ;

b)	quantification ou estimation de la réduction des émissions (en tonnes/an) et, si elles sont dispo-
nibles, réductions des concentrations dues à chaque mesure visée au point a).

  7°	Mesures retenues et incidence attendue de celles-ci pour permettre le respect des délais fixés à 
l’article 17 :
a)	 liste des mesures retenues, dont une liste d’informations (telles que la modélisation et les résul-

tats de l’évaluation des mesures) nécessaires pour atteindre la norme de qualité de l’air concer-
née conformément à l’annexe I; le cas échéant, lorsque la liste des mesures visée au point 6 a) 
du présent point comprend des mesures susceptibles d’améliorer considérablement la qualité de 
l’air, mais que celles-ci n’ont pas été retenues en vue d’une adoption, un exposé des raisons 
pour lesquelles ces mesures ne sont pas retenues en vue d’une adoption;

b)	calendrier de mise en œuvre de chaque mesure et acteurs responsables ;
c)	quantification de la réduction des émissions (en tonnes/an) due à la combinaison des mesures 

visée au point a) du présent point ;
d)	réduction quantitative attendue de la concentration (en μg/m3), au moyen de l’ensemble de 

mesures visées au point a) du présent point, à chaque point de prélèvement présentant un dépas-
sement des valeurs limites, des valeurs cibles ou de l’indicateur d’exposition moyenne en cas 
de manquement à l’obligation de réduction de l’exposition moyenne ;

e)	 trajectoire indicative vers la mise en conformité avec les valeurs limites et année à partir de 
laquelle les valeurs limites des différents polluants atmosphériques relevant de la feuille de route 
sur la qualité de l’air ou du plan relatif à la qualité de l’air devraient être respectées, compte 
tenu de l’ensemble de mesures visées au point a) du présent point ;

f)	 pour les feuilles de route sur la qualité de l’air et les plans relatifs à la qualité de l’air, les raisons 
expliquant la manière dont ces plans ou ces feuilles de route prévoient des mesures pour que la 
période de dépassement soit aussi courte que possible, ainsi que les délais de mise en œuvre.

  8°	Annexe 1 des plans relatifs à la qualité de l’air ou les feuilles de route sur la qualité de l’air  : 
Autres informations générales :
a)	données climatiques ;
b)	données topographiques ;
c)	 renseignements concernant le type d’éléments « cibles » de la zone concernée qui doivent être 

protégés, le cas échéant ;
d)	liste et description de l’ensemble des mesures supplémentaires qui produisent leur plein effet 

sur les concentrations de polluants atmosphériques ambiants en trois ans ou plus ;
e)	 informations socio-économiques sur la zone concernée afin d’encourager les questions d’équité 

environnementale et la protection de la population sensible et des groupes vulnérables ;
f)	 description de la méthode utilisée et des hypothèses formulées ou des données utilisées pour les 

projections de l’évolution de la qualité de l’air, y compris, dans la mesure du possible, la marge 
d’incertitude des projections et les scénarios de sensibilité afin de tenir compte des scénarios 
les plus optimistes, les plus probables et les plus pessimistes ;

g)	documents et informations de référence utilisés pour l’évaluation.
  9°	Annexe 2 des plans relatifs à la qualité de l’air ou les feuilles de route sur la qualité de l’air  : 

Résumé des mesures d’information et de consultation du public prises en vertu de l’article 17, 
paragraphe 8, et de leurs résultats, et éléments d’explication sur la manière dont ces résultats ont 
été pris en considération dans le plan final relatif à la qualité de l’air ou dans la feuille de route 
finale sur la qualité de l’air.

10°	Annexe 3 des plans relatifs à la qualité de l’air ou les feuilles de route sur la qualité de l’air  : 
Évaluation des mesures (en cas de mise à jour du plan relatif à la qualité de l’air) :
a)	évaluation du calendrier des mesures du précédent plan relatif à la qualité de l’air ;
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b)	estimation des effets des mesures du précédent plan relatif à la qualité de l’air sur la réduction 
des émissions et les concentrations de polluants.

B. Liste indicative des mesures de réduction de la pollution atmosphérique

1°	Informations relatives à l’état d’avancement de la mise en œuvre des directives visées à l’article 14, 
paragraphe 3, point b), de la directive (UE) 2016/2284.

2°	Information sur toutes les mesures de lutte contre la pollution atmosphérique dont la mise en œuvre 
a été envisagée aux niveaux local, régional ou national pour atteindre les objectifs de qualité de 
l’air, par exemple :
a)	 réduction des émissions provenant de sources fixes, en veillant à ce que les petites et moyennes 

installations de combustion constituant des sources fixes de pollution (y compris pour la bio-
masse) soient équipées d’un dispositif de lutte contre les émissions ou soient remplacées et à 
ce que l’efficacité énergétique des bâtiments soit améliorée ;

b)	 réduction des émissions provenant des véhicules grâce à l’installation, sur ces derniers, de systèmes 
de propulsion à émissions nulles et d’un dispositif de lutte contre les émissions  ; l’utilisation 
d’incitations économiques pour accélérer cette adaptation des véhicules est envisagée ;

c)	 passation de marchés par les autorités publiques, conformément au manuel sur les marchés 
publics écologiques, concernant des carburants et combustibles, des équipements de combustion 
en vue de réduire les émissions et des véhicules à émission nulle au sens de l’article 3, para-
graphe 1, point m), du règlement (UE) 2019/631 du Parlement européen et du Conseil (1) ;

d)	 réduction des émissions au moyen de l’adoption de véhicules de transports collectifs et publics 
à émission nulle et à faibles émissions ou de véhicules équipés de solutions numériques 
modernes ayant une incidence sur la réduction des émissions ;

e)	 mesures visant à améliorer la qualité, l’efficacité, le caractère abordable et la connectivité des 
transports collectifs et publics ;

f)	 mesures liées à l’adoption et à la mise en place d’infrastructures pour carburants alternatifs ;
g)	 mesures destinées à limiter les émissions dues aux transports grâce à l’urbanisme et à la gestion 

du trafic, y compris :
i)	 taxation en fonction de la congestion de la circulation, comme le péage et les redevances 

d’utilisation en fonction du nombre de kilomètres parcourus ;
ii)	 choix des matériaux routiers ;
iii)	 adoption de tarifs de stationnement applicables aux terrains publics ou autres incitations 

économiques avec des tarifs différenciés pour les véhicules polluants et les véhicules à 
émission nulle ;

iv)	 mise en place de régimes limitant l’accès des véhicules aux villes, notamment par l’ins-
tauration de zones à faibles émissions et de zones à émissions nulles ;

v)	 mise en place de quartiers à faible circulation, de super-îlots et de quartiers sans 
voitures ;

vi)	 création de rues sans voitures ;
vii)	 modalités de livraison à émissions nulles sur le «  dernier kilomètre  » (pour les gaz 

d’échappement) ;
viii)	promotion des solutions de partage de véhicule et de covoiturage ;
ix)	 mise en place de systèmes de transport intelligent ;
x)	 création de pôles multimodaux offrant des connexions entre plusieurs solutions de transport 

et installations de stationnement durables ;
xi)	 promotion du vélo et de la marche, par exemple en élargissant l’espace destiné aux cyclistes 

et aux piétons, en privilégiant le vélo et la marche lors de la planification des infrastructures, 
en élargissant le réseau des itinéraires cyclables ;

1	 Règlement (UE) 2019/631 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 établissant des normes de performance en 
matière d’émissions de CO2 pour les voitures particulières neuves et pour les véhicules utilitaires légers neufs, et abrogeant 
les règlements (CE) no 443/2009 et (UE) no 510/2011 (JO L 111 du 25.4.2019, p. 13).
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xii)	 planification de villes compactes ;
h)	 mesures visant à encourager un transfert modal vers des solutions de mobilité active et des 

modes de transport moins polluants (par exemple, la marche, le vélo, les transports publics ou 
le rail), y compris :
i)	 électrification des transports publics, développement du réseau de transports publics, et 

simplification de l’accès et de l’utilisation, par exemple grâce à des réservations numériques 
et interconnectées et des informations en temps réel sur la circulation ;

ii)	 offre garantie d’une intermodalité fluide pour les déplacements domicile-travail entre zone 
rurale et zone urbaine, par exemple entre le rail et le vélo, et entre la voiture et les transports 
publics (comme les systèmes de parcs relais) ;

iii)	réorientation des mesures fiscales et financières incitatives en faveur de la mobilité active 
et partagée, y compris les mesures incitant à recourir au vélo et à la marche pour les dépla-
cements domicile-travail ;

iv)	mise en place de programmes de mise à la casse des véhicules les plus polluants ;
i)	 mesures visant à encourager l’utilisation de véhicules à émissions nulles et d’engins non routiers 

pour des applications tant privées que commerciales ;
j)	 mesures destinées à garantir que la préférence est accordée aux carburants et combustibles à 

faibles émissions dans les petites, moyennes et grandes sources fixes et mobiles ;
k)	 mesures visant à réduire la pollution atmosphérique provenant de sources industrielles au titre 

de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative 
aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution), et par le recours 
à des instruments économiques tels que des taxes, des redevances ou des échanges de droits 
d’émission, tout en tenant compte des spécificités des PME ;

l)	 réduction des émissions provenant des transports maritimes et aériens grâce à l’utilisation de 
carburants alternatifs et au déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs, ainsi 
qu’à l’utilisation d’incitations économiques pour accélérer l’adoption de ces carburants, et 
définition d’exigences spécifiques pour les navires et bateaux à quai et le trafic portuaire, tout 
en accélérant l’alimentation électrique à quai et l’électrification des navires et des machines 
portuaires ;

m)	 mesures visant à réduire les émissions dues à l’agriculture ;
n)	 mesures destinées à protéger la santé des enfants ou d’autres populations sensibles et groupes 

vulnérables ;
o)	 mesures visant à encourager un changement de comportement.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er.
L’article sous rubrique définit les objectifs de la loi et constitue une transposition fidèle de l’ar-

ticle  1er de la directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2024 
concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, ci-après la «  directive (UE) 
2024/2881.

Ad article 2.
L’article contient les définitions. Il transpose l’article 2 de la directive (UE) 2024/2881.
Il contient quelques nouvelles définitions par rapport au règlement grand-ducal modifié du 29 avril 

2011 portant application de la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 
2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe.

Il échet de préciser que l’article reprend l’ensemble des définitions figurant dans la directive 
2024/2881.

Il convient de relever que, s’agissant du terme « air ambiant », la référence faite dans la définition 
dudit terme à la norme européenne pour définir la notion de « lieux de travail », à savoir la directive 
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89/654/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de sécurité et 
de santé pour les lieux de travail, a été remplacée par une référence aux dispositions nationales ayant 
appliqué ladite directive et reprenant cette notion de « lieux de travail ». A cet égard, il échet de préciser 
que l’article 2 du règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales 
de sécurité et de santé pour les lieux de travail reprend expressément cette définition.

Il sied de souligner que le terme « agglomération » ne figure pas dans le texte principal de la loi, 
mais qu’il est néanmoins utilisé dans le cadre des annexes III et IV de la directive 2024/2881, raison 
pour laquelle il a également été repris dans le présent article.

Il convient de relever une divergence terminologique persistante entre les instruments européens en 
matière de pollution atmosphérique, qui se reflète également dans leur transposition nationale. En effet, 
la présente loi, à l’instar de la directive (UE) 2024/2881, définit les « composés organiques volatils » 
(COV) en prévoyant une exclusion implicite du méthane, sans que celle-ci soit reflétée dans l’acro-
nyme. À l’inverse, la directive (UE) 2016/2284 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 
2016 concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphériques, modifiant 
la directive 2003/35/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE, ainsi que sa transposition nationale 
optent pour la terminologie « COVNM » (composés organiques volatils non méthaniques), intégrant 
l’exclusion du méthane au niveau même de l’abréviation. Cette hétérogénéité formelle, bien que sans 
incidence sur le périmètre matériel des obligations, mérite d’être signalée afin de garantir une lecture 
cohérente des textes et d’éviter toute ambiguïté dans l’interprétation des données ou des obligations 
de réduction.

Une autre évolution notable réside dans l’intégration explicite des substances telles que l’arsenic, le 
cadmium, le plomb, le nickel et le benzo(a)pyrène, définies ici comme leur teneur totale dans la frac-
tion PM10. Ces composés figuraient jusqu’à présent dans le règlement grand-ducal du 30 mai 2005, 
portant application de la directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 
2004 concernant l’arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques dans l’air ambiant, désormais abrogée. Leur reprise dans le présent texte permet de consolider 
l’ensemble des polluants réglementés au sein d’un instrument unique, conformément à l’objectif de 
codification poursuivi par la directive (UE) 2024/2881.

Par ailleurs, le champ des définitions est élargi à des polluants dits émergents, tels que les précurseurs 
de l’ozone troposphérique, les particules ultrafines (PUF) ou encore le carbone noir. Ces ajouts tra-
duisent l’évolution des connaissances scientifiques et la volonté du législateur européen d’anticiper les 
enjeux sanitaires liés à des formes de pollution jusqu’ici peu encadrées, mais dont l’impact sur la santé 
humaine et les écosystèmes est désormais mieux documenté.

Ad article 3.
Le présent article transpose l’article 5 de la directive (UE) 2024/2881 et désigne les autorités com-

pétentes, en précisant les missions attribuées à l’Administration de l’environnement et au ministre ayant 
l’Environnement dans ses attributions, ainsi que la répartition des responsabilités entre les deux.

Ad article 4.
L’article sous rubrique dispose sur les zones et unités territoriales. Il transpose l’article 6 de la 

directive (UE) 2024/2881 et est à lire ensemble avec les définitions respectives reprises à l’article 2 
de la présente loi.

L’évaluation de la qualité de l’air s’effectue sur l’ensemble du territoire national et le découpage 
technique en zones est fait par un règlement grand-ducal.

Le découpage actuel tient compte de la densité de population et des flux de circulation propres aux 
espaces urbains et ruraux. En raison de l’évolution démographique et de l’évolution de l’urbanisation, 
ces zones pourront être révisées et adaptées à l’avenir.

La notion d’« unité territoriale relative à l’exposition moyenne » renvoie à la nomenclature NUTS 
(Nomenclature des unités territoriales statistiques); pour le Luxembourg, NUTS 1 et NUTS 2 coïncident 
et couvrent l’intégralité du territoire national.

Ad article 5.
L’article concerne le système d’évaluation de la qualité de l’air et transpose de manière fidèle l’ar-

ticle 7 de la directive (UE) 2024/2881.
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Ad article 6.
L’article vise les critères d’évaluation et transpose de manière fidèle l’article 8 de la directive (UE) 

2024/2881.
La compétence d’évaluer la qualité de l’air sur l’ensemble du territoire est attribuée à l’Admini

stration de l’environnement, qui est tenue d’appliquer les procédures prescrites pour les mesures, la 
modélisation et la classification des zones.

Ad article 7.
L’article vise les points de prélèvement et transpose de manière fidèle l’article 9 de la directive (UE) 

2024/2881.
L’Administration de l’environnement est chargée de déterminer l’implantation des stations de mesure 

et d’assurer leur mise en œuvre opérationnelle selon les normes techniques applicables, afin de garantir 
la meilleure estimation possible de l’exposition de la population.

L’article contient, en sus du texte de la directive, un alinéa au paragraphe 1er qui responsabilise les 
communes dans la mise à disposition des emplacements nécessaires pour l’implantation des points de 
prélèvement. En effet, les sites conformes aux exigences européennes, sont souvent aux bords des routes 
ou à d’autres espaces stratégiques, et partant souvent dans la propriété de l’Etat ou des communes.

Dans le passé, malgré les obligations européennes à respecter par le Grand-Duché de Luxembourg 
en ce domaine et malgré la méthodologie de recherche établie au niveau européen, les recherches de 
sites se sont en pratique souvent présentées fastidieuses.

La présente disposition vise à accélérer ces recherches, en disposant que les communes jouent leur 
part dans la mise en œuvre de ces sites.

Ad article 8.
L’article vise les supersites et transpose de manière fidèle l’article 10 de la directive (UE) 2024/2881.
Il convient de préciser que l’article ne prévoit que l’établissement d’au moins un supersite de sur-

veillance en un lieu caractéristique de la pollution de fond urbaine, sans imposer celui d’un supersite 
de surveillance en un lieu caractéristique de la pollution de fond rurale. En effet, la directive (UE) 
2024/2881 ne rend obligatoire la création d’un tel supersite de surveillance en un lieu caractéristique 
de la pollution de fond rurale que lorsque la superficie du territoire nationale excède 10 000 km2, 
condition que le Grand-Duché de Luxembourg ne remplit pas. Il a donc été décidé au vu de la superficie 
du pays de ne pas prévoir de tel site dans un lieu caractéristique de la pollution de fond rurale. Partant, 
toute référence au supersite de surveillance en un lieu caractéristique de la pollution de fond rurale 
figurant dans la directive UE) 2024/2881, n’a pas été transposée dans la loi.

Il sied encore de souligner que l’article comporte une disposition concernant les communes analogue 
à l’article 7.

Ad article 9.
L’article détermine les méthodes de référence pour les mesures, applications de modélisation et 

objectifs de qualité des données et transpose de manière fidèle l’article 11 de la directive (UE) 
2024/2881. L’obligation technique d’appliquer les méthodes de référence est expressément confiée à 
l’Administration de l’environnement.

Ad article 10.
L’article fixe les exigences à suivre lorsque les niveaux de polluants dans l’air ambiant sont inférieurs 

aux valeurs limites, aux valeurs cibles et aux objectifs de concentration d’exposition moyenne et trans-
pose de manière fidèle l’article 12 de la directive (UE) 2024/2881.

Ad article 11.
L’article détermine les valeurs limites, valeurs cibles et obligations de réduction de l’exposition 

moyenne et transpose de manière fidèle l’article 13 de la directive (UE) 2024/2881.

Ad article 12.
L’article dispose sur les niveaux critiques pour la protection de la végétation et des écosystèmes 

naturels et constitue une transposition fidèle de l’article 14 de la directive (UE) 2024/2881.
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Ad article 13.
Le présent article transpose l’article 15 de la directive (UE) 2024/2881.
Il concerne les seuils d’alerte et d’information. Le paragraphe 3 renvoie aux mesures d’urgence qui 

doivent être définies à l’avance dans les plans d’action à court terme (article 18). L’engagement des 
mesures d’urgence, ainsi que l’obligation d’informer le public en cas de dépassement d’un seuil d’alerte 
ou d’information, sont attribuées à l’Administration de l’environnement.

Ad article 14.
L’article vise les contributions provenant de sources naturelles et transpose de manière fidèle l’ar-

ticle 16 de la directive (UE) 2024/2881.

Ad article 15.
L’article dispose sur les dépassements imputables au sablage hivernal ou au salage hivernal des 

routes et transpose de manière fidèle l’article 17 de la directive (UE) 2024/2881.

Ad article 16.
L’article dispose sur le possible report des délais fixés pour atteindre certaines valeurs limites et 

l’exemption de l’obligation d’appliquer celles-ci et transpose de manière fidèle l’article 18 de la direc-
tive (UE) 2024/2881.

Il est important de noter que l’article 18, paragraphe 3, de la directive (UE) 2024/2881 prévoit quatre 
conditions à respecter durant une période de report d’un délai. Le paragraphe 3 de l’article n’en reprend 
toutefois que trois, car la condition prévue à l’article 18, paragraphe 3, lettre d), de la directive (UE) 
2024/2881 n’a pas à être transposée en droit national, alors qu’il s’agit d’une disposition ne concernant 
que la relation entre un Etat membre de l’Union européenne et la Commission européenne. Néanmoins, 
les quatre conditions doivent être respectées pendant la période de report d’un délai.

Ad article 17.
L’article vise les plans relatifs à la qualité de l’air et les feuilles de route sur la qualité de l’air et 

transpose de manière fidèle l’article 19 de la directive (UE) 2024/2881.
L’article constitue un élément important de la directive, car il distingue clairement les plans relatifs à 

la qualité de l’air des feuilles de route, en précisant les conditions d’élaboration et les responsabilités.
En sus du texte de la directive, le paragraphe 6 de l’article attribue la charge d’élaborer les plans 

relatifs à la qualité de l’air, les feuilles de route sur la qualité de l’air et les mises à jour respectives à 
l’Administration de l’environnement. Il encadre encore la procédure d’approbation des plans relatifs à 
la qualité de l’air, en prévoyant trois étapes successives, à savoir premièrement l’approbation provisoire 
par le Conseil de gouvernement, deuxièmement la consultation publique, consultation que la directive 
impose et dont les modalités sont précisées au paragraphe 8 de l’article, et troisièmement l’approbation 
définitive par le Conseil de gouvernement.

Ad article 18.
L’article sous rubrique vise les plans d’action à court terme et transpose de manière fidèle l’article 20 

de la directive (UE) 2024/2881.
Les mesures indiquées dans ces plans sont exécutées conformément à l’article 13, paragraphe 3.
Les plans d’action à court terme sont soumis à une consultation du public conformément au para-

graphe 3 et mis à disposition au public conformément au paragraphe 4.

Ad article 19.
L’article sous rubrique dispose sur la pollution atmosphérique transfrontalière et transpose de 

manière fidèle l’article 21 de la directive (UE) 2024/2881.
Le texte instaure un cadre opérationnel de coopération et d’information pour prévenir et remédier 

aux dépassements de qualité de l’air au Grand‑Duché liés à des apports transfrontaliers.

Ad article 20.
L’article sous rubrique dispose sur l’information du public et transpose de manière fidèle l’article 22 

de la directive (UE) 2024/2881.
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Le texte organise l’accès à l’information sur la qualité de l’air et précise comment le public et les 
acteurs concernés doivent être informés des niveaux de pollution, des mesures prises et des plans 
afférents. Il vise la transparence, la protection sanitaire et l’utilisabilité des données pour les citoyens 
et les décideurs, et institue un dispositif d’information et d’alerte fondé sur des données fiables et 
accessibles, combinant suivi technique, communication sanitaire ciblée et visibilité réglementaire pour 
faciliter la coordination des réponses.

L’Administration de l’environnement est chargée de produire, consolider et publier les données et 
évaluations techniques, de mettre à disposition et d’actualiser les indices horaires des principaux pol-
luants (SO2, NO2, PM10, PM2,5 et O3), de communiquer l’implantation des stations de mesure, d’indi-
quer les éventuels problèmes de couverture, et d’assurer la diffusion opérationnelle des informations 
publiques de manière accessible et compréhensible. Les systèmes permettant la fourniture de l’en-
semble des données du réseau de mesures et des valeurs horaires existent déjà et serviront de base 
opérationnelle à ces obligations.

Le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions est responsable de la diffusion des infor-
mations dont il est question au paragraphe 3. Dans le domaine de la Santé, cette information s’appuie 
sur l’avis préalable de la Direction de la Santé.

Ad article 21.
L’article comporte les modalités de recours. Ledit article, ensemble avec les dispositions générales 

du droit du contentieux administratif, transpose l’article 27 de la directive (UE) 2024/2881. 
Conformément aux exigences de la directive imposant la détermination des voies de recours, l’article 
fixe la forme et le délai d’introduction d’un recours. Afin de couvrir l’intégralité des actions en justice 
susceptibles d’être engagées en application de la loi, l’article dispose que toutes les décisions prises 
en vertu de celle-ci sont susceptibles d’un recours.

Ad article 22.
Le présent article insère la transposition dynamique des annexes III à VII, IX et X de la directive 

qui peuvent être modifiées par acte délégué en vertu de l’article 24 de la directive (UE) 2024/2881.

Ad article 23.
Cet article précise que la loi entre en vigueur le 11 décembre 2026, délai de transposition prévu à 

l’article 30 de la directive (UE) 2024/2881.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive (UE) 2024/2881 Présent projet de loi
Art. 1, para. 1er Art. 1
Art. 1, para. 2, 3 Pas besoin d’être transposés
Art. 2 Pas besoin d’être transposé
Art. 3 Pas besoin d’être transposé
Art. 4 Art. 2
Art. 5 Art. 3
Art. 6 Art. 4
Art. 7 Art. 5
Art. 8, para. 1er, 2, 3, 4, 5, 6 Art. 6, para. 1er, 2, 3, 4, 5, 6
Art. 8. para 7 Pas besoin d’être transposé
Art. 8, para. 8 Art. 6, para 7
Art. 9 Art. 7
Art. 10, para. 1er, alinéa 1 Art. 8, para. 1er
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Directive (UE) 2024/2881 Présent projet de loi
Art. 10, para. 1er, alinéa 2 Pas besoin d’être transposé, les conditions n’étant pas remplies
Art. 10, para. 2, 3, 4, 5 Art. 8, para. 2, 3, 4, 5
Art. 10, para. 6 Pas besoin d’être transposé, les conditions n’étant pas remplies
Art. 10, para. 7 Art. 8, para. 6
Art. 11 Art. 9
Art. 12 Art. 10
Art. 13, para. 1er, 2, 3, 
4, 5, 6

Art. 11, para. 1er, 2, 3, 4, 5, 6

Art. 13, para. 7 Pas besoin d’être transposé
Art. 14 Art. 12
Art. 15, para. 1er, 2, 3, 4 Art. 13, para. 1er, 2, 3, 4
Art. 15, para. 5 Pas besoin d’être transposé
Art. 16, para. 1er Art. 14, para. 1er

Art. 16, para. 2, 3, 4 Pas besoin d’être transposés
Art. 17, para. 1er Art. 15, para. 1er

Art. 17, para. 2 Pas besoin d’être transposé
Art. 17, para. 3 Art. 15, para. 2
Art. 17, para. 4 Pas besoin d’être transposé
Art. 18, para. 1er, 2 Art. 16, para. 1er, 2, 3
Art. 18, para. 3, 
points a, b, c

Art. 16, para. 3, points 1, 2, 3

Art. 18, para. 3, point d Pas besoin d’être transposé
Art. 18, para. 4, alinéas 1, 2 Pas besoin d’être transposés
Art. 18, para. 4, alinéa 3 Art. 16, para. 4
Art. 18. para. 4, 
alinéa 4, 5, 6

Pas besoin d’être transposés

Art. 18. para. 5 Pas besoin d’être transposé
Art. 19, para. 1er, 2, 3, 4, 5 Art. 17, para. 1er, 2, 3, 4, 5
Art. 19, para. 6, 7 Art. 17, para. 7, 8
Art. 19, para. 8 Pas besoin d’être transposé
Art. 20, para. 1er, 2, 3, 4 Art. 18, para. 1er, 2, 3, 4
Art. 20, para. 5, 6 Pas besoin d’être transposés
Art. 21, para. 1er Art. 19, para. 1er

Art. 21, para. 2, alinéa 1 Art. 19, para. 2
Art. 21, para. 2, alinéa 2 Pas besoin d’être transposé
Art. 21, para. 3 Pas besoin d’être transposé
Art. 21, para. 4, 5, 6, 7 Art. 19, para. 3, 4, 5, 6
Art. 22, para. 1er, 2, 3 Art. 20, para. 1er, 2, 3
Art. 22, para. 4 Art.3
Art. 22, para. 5 Art. 20, para. 4
Art. 23 Pas besoin d’être transposé
Art. 24 Pas besoin d’être transposé
Art. 25 Pas besoin d’être transposé
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Directive (UE) 2024/2881 Présent projet de loi
Art. 26 Pas besoin d’être transposé
Art. 27 Art. 21
Art. 28 Déjà transposé (loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la 

responsabilité civile de l’Etat et des collectivités publiques)
Art. 29 Déjà transposé (législation relative aux établissements classés, 

législation relative aux émissions industrielles, législation relative à 
la lutte contre la pollution de l’atmosphère)

Art. 30 Pas besoin d’être transposé
Art. 31 Pas besoin d’être transposé
Art. 32 Pas besoin d’être transposé
Art. 33 Pas besoin d’être transposé

*
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FICHE FINANCIÈRE

Dans le cadre de l’exécution de la directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, l’Etat doit acquérir 
les équipements et moyens techniques nécessaires afin d’assurer la mise en œuvre et le respect des 
obligations qu’elle impose. Il s’agit notamment des équipements nécessaires pour faire les mesurages 
exigés.

Dans ce contexte, est d’ores et déjà inscrit au budget de l’Administration de l’environnement pour 
2026 (articles budgétaires 39.01.73.070 et 39.01.74.030) le conteneur du supersite (environ 200 000€).

Ces équipements causent également des coûts de fonctionnement courants de l’Administration de 
l’environnement.

Les nouvelles exigences émanant de la directive précitée sont également de nature à renforcer le 
besoin en personnel. Une demande pour un poste à temps partiel pour un chargé technique (0,5 ETP) 
a été soumise, dans le cadre du Numerus Clausus 2026, à la Commission d’économies et de rationa-
lisation. Un poste à temps complet pour un chargé d’études (1 ETP) dédié à la modélisation de la 
qualité de l’air sera intégré dans la demande du Numerus Clausus de l’année 2027.

Aucune autre implication budgétaire additionnelle n’est attendue au‑delà des montants précités.

*
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Luxembourg, le 19 mai 2026 

 
 
 
Objet : Projet de loi n°87241 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur. (7104STH)  
    
              Projet de règlement grand-ducal2 établissant les zones aux fins de l’évaluation et de   

la gestion de la qualité de l’air. (7105STH) 
  
              Projet de règlement grand-ducal3 abrogeant : 

1. le règlement grand-ducal modifié du 30 mai 2005 portant application de la directive 
2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 
concernant l’arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques dans l’air ambiant ;  

2. le règlement grand-ducal modifié du 29 avril 2011 portant application de la 
directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 
concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe. (7106STH)                                                                                         

 
 

Saisines : Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité  
(23 mars 2026) 

 
 

 
 
Le projet de loi sous avis (ci-après, le « Projet ») a pour objet de transposer en droit 

luxembourgeois la directive (UE) 2024/28814 (ci-après, la « Nouvelle directive ») du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 
l’Europe. Cette Nouvelle directive procède à une refonte complète du cadre européen applicable en 
la matière, en abrogeant et en remplaçant les directives 2004/107/CE5 et 2008/50/CE6, lesquelles 
constituaient jusqu’à présent les principaux instruments européens régissant la qualité de l’air 
ambiant. 

 
Dans cette perspective, le Projet s’accompagne de deux projets de règlements  

grand-ducaux : le premier vise à déterminer les zones du territoire national aux fins de l’évaluation 
et de la gestion de la qualité de l’air (ci-après, le « Premier règlement grand-ducal »), conformément 
à l’article 4 du Projet ; le second a pour objet d’abroger les règlements grand-ducaux ayant jusqu’ici 
assuré la transposition en droit national des directives désormais remplacées au niveau européen 
(ci-après, le « Second règlement grand-ducal »).  
 

 
 
 

 

 
1 Lien vers le projet de loi sur le site de la Chambre des Députés 
2 Lien vers le projet de règlement grand-ducal sur le site de la Chambre de Commerce 
3 Lien vers le projet de règlement grand-ducal sur le site de la Chambre de Commerce 
4 Lien vers la directive 2024/2881 sur le site du Journal officiel de l’Union européenne 
5 Lien vers la directive 2004/107/CE sur le site du Journal officiel de l’Union européenne 
6 Lien vers la directive 2008/50/CE sur le site du Journal officiel de l’Union européenne 
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Contexte 

Le Projet constitue le nouvel instrument législatif national destiné à assurer la transposition 
de la Nouvelle directive au 11 décembre 20267. Cette dernière s’inscrit dans la continuité du Pacte 
vert pour l’Europe et du plan d’action européen « zéro pollution », et remplace le cadre 
antérieurement structuré autour des directives 2004/107/CE et 2008/50/CE. En droit 
luxembourgeois, ces deux directives avaient été transposées, respectivement, par le règlement 
grand-ducal modifié du 30 mai 2005 portant application de la directive 2004/107/CE8 et par le 
règlement grand-ducal modifié du 29 avril 2011 portant application de la directive 2008/50/CE9. 

Le Projet a dès lors vocation à servir de nouveau socle légal en matière de qualité de l’air 
ambiant, en dissociant plus nettement la législation relative aux immissions de celle applicable aux 
émissions atmosphériques, laquelle demeure ancrée dans la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à 
la lutte contre la pollution de l’atmosphère10. Il s’agit ainsi d’opérer une réorganisation du dispositif 
normatif national afin de l’aligner sur la nouvelle architecture européenne issue de la  nouvelle 
directive. 

 
7 L’article 30. 1 de la Nouvelle directive prévoit que : « Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se conformer aux articles 1 et 3, à l’article 4, points 2), 7), 9), 14), 15), 16), 18), 21) à 30), 33), 34) et 
41) à 45), aux articles 5 à 8, à l’article 9, paragraphes 1, 2, 3 et 5 à 9, aux articles 10, 11 et 12, à l’article 13, paragraphes 1, 2, 3, 5, 6 et 
7, à l’article 15, à l’article 16, paragraphes 1, 2 et 4, à l’article 17, paragraphe 4, aux articles 18 à 21, à l’article 22,  paragraphes 1, 2, 3 et 
5, aux articles 23 à 29, et aux annexes I à X au plus tard le 11 décembre 2026. Ils communiquent immédiatement à la Commission le 
texte de ces dispositions. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive 
ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Elles contiennent également une mention précisant que les 
références faites, dans les dispositions législatives, réglementaires et administratives en vigueur, à la directive abrogée par la présente 
directive s’entendent comme faites à la présente directive. Les modalités de cette référence et la formulation de cette mention sont 
arrêtées par les États membres. » 

8 Lien vers le projet de règlement grand-ducal modifié du 30 mai 2005 portant application de la directive 2004/105/CE sur Legilux 
9 Lien vers le projet de règlement grand-ducal modifié du 29 avril 2011 portant application de la directive 2008/50/CE sur Legilux 
10 Lien vers la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère sur Legilux 

En bref 
  

➢ La Chambre de Commerce salue la transposition fidèle de la 
Nouvelle directive et les dispositions visant à éviter les doublons 
administratifs.  
 

➢ Elle note que le dispositif projeté clarifie le cadre applicable à la 
qualité de l’air ambiant en distinguant plus nettement les 
dispositions relatives à l’évaluation et à la gestion des 
concentrations de polluants dans l’air extérieur (immissions) de 
celles applicables aux émissions de polluants à la source. 
 

➢ Elle relève que les textes sous avis concernent principalement 
le régime des immissions, auquel les entreprises relevant de ses 
ressortissants sont moins directement confrontées, et 
n’appellent dès lors pas de remarques particulières de sa part. 

 
➢ La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet 

de loi et les deux projets de règlements grand-ducaux sous avis. 
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Le Premier règlement grand-ducal associé au Projet constitue un texte d’exécution de ce 
dernier. Il trouve son fondement dans l’article 4 du Projet, lequel prévoit qu’un règlement grand-ducal 
déterminera une ou plusieurs zones sur le territoire national aux fins de l’évaluation et de la gestion 
de la qualité de l’air. Le Premier règlement grand-ducal est donc mis en place en parallèle au Projet 
et vise, dans ce cadre, à maintenir le principe d’un découpage du territoire national en zones 
distinctes. 

Selon l’exposé des motifs, le Premier règlement grand-ducal s’inscrit dans la continuité du 
dispositif actuellement appliqué, en maintenant une division entre zone urbaine, zone rurale et zone 
couvrant l’ensemble du territoire national. Il ne crée donc pas un mécanisme entièrement nouveau, 
mais vient préciser, dans le prolongement du nouveau cadre légal, l’assise territoriale nécessaire à 
l’évaluation et à la gestion de la qualité de l’air au Luxembourg. 

Le Second règlement grand-ducal associé au Projet a pour objet d’abroger le règlement 
grand-ducal modifié du 30 mai 2005 portant application de la directive 2004/107/CE ainsi que le 
règlement grand-ducal modifié du 29 avril 2011 portant application de la directive 2008/50/CE. Son 
exposé des motifs précise que cette abrogation est proposée pour des raisons de sécurité juridique. 
Cette démarche s’explique par le fait que l’article 31, paragraphe 1er, de la Nouvelle directive prévoit 
l’abrogation, avec effet au 12 décembre 2026, des directives 2004/107/CE et 2008/50/CE. Le 
Second règlement grand-ducal vise ainsi à tirer, au niveau national, les conséquences de la 
disparition de ces textes européens et à supprimer les instruments réglementaires luxembourgeois 
qui en assuraient jusqu’alors la transposition. 

Considérations générales 

La Chambre de Commerce constate que le Projet ainsi que les deux projets de règlements 
grand-ducaux associés ont pour objet d’assurer la mise en conformité du cadre national avec la 
Nouvelle directive concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe. À l’issue de son 
examen, elle relève qu’aucune surtransposition manifeste ni contrainte nationale supplémentaire ne 
paraissent avoir été introduites par rapport au cadre européen. 

Elle note également que le dispositif projeté permet de mieux identifier les dispositions 
relatives à l’évaluation et à la gestion de la qualité de l’air ambiant, entendue comme les 
concentrations de polluants dans l’air extérieur, par rapport aux règles applicables aux émissions de 
polluants à la source, qui relèvent d’autres cadres juridiques11. 

La Chambre de Commerce relève enfin que les auteurs ont globalement évité les 
redondances normatives, en particulier lorsque certaines exigences de la directive sont déjà 
suffisamment couvertes par le droit national en vigueur. 

Dans ce contexte, et dès lors que les textes sous avis portent principalement sur le régime 
des immissions, entendu comme les concentrations de polluants dans l’air ambiant résultant de 
sources multiples, y compris non nationales, par opposition au régime des émissions auquel les 
entreprises relevant de ses ressortissants sont potentiellement plus directement confrontées, la 
Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler. 

Concernant la fiche financière 

La Chambre de Commerce note que la fiche financière identifie un investissement ponctuel 
d’environ 200.000 euros lié à la mise en place du « supersite » de surveillance ainsi qu’un 

 
11 Voir notamment la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles sur Legilux, qui transpose la directive 2010/75/UE, 
ainsi que le règlement grand-ducal du 27 juin 2018 concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphériques 
sur Legilux, qui transpose la directive (UE) 2016/2284. 

CHAMBER

LOF COMMERCE
- LUXEMBOURG

POWERING BUSINESS
8724 - Dossier consolidé : 135

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2014/05/09/n1/jo
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02010L0075-20240804
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2018/06/27/a545/jo
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2018/06/27/a545/jo
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02016L2284-20240206


4 

renforcement ciblé des effectifs de l’Administration de l’environnement. Au regard des obligations 
découlant de la Nouvelle directive, ces besoins paraissent proportionnés. 

 
Toutefois, une motivation plus détaillée des « coûts de fonctionnement courants » futurs 

induits par les nouveaux équipements aurait pu utilement compléter la fiche financière. 
 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

d’approuver le projet de loi et les deux projets de règlement grand-ducaux sous avis. 
 
 

STH/DJI 
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Réf. : AV26-23-PL8724 

 

 

Projet de loi n°8724 concernant la qualité de l’air ambiant et un 
air pur 
 
Avis du Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises 

 

I. Remarques générales 

Le Syndicat des villes et communes luxembourgeoises remercie Monsieur le Ministre de 

l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité de l’avoir consulté, par courrier du 23 mars 2026, 

au sujet du projet de loi n°8724 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur. 

Le projet de loi relatif à la qualité de l’air ambiant et à un air pur vise principalement à transposer 

en droit national la directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du Conseil du 

23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe et à moderniser 

le cadre juridique luxembourgeois en matière de qualité de l’air.  

Il s’inscrit dans l’objectif européen de parvenir à une pollution atmosphérique n’ayant plus 

d’impact nocif sur la santé humaine et les écosystèmes à l’horizon 2050. Le texte met l’accent 

sur la protection de la santé publique, la réduction des maladies liées à la pollution de l’air ainsi 

que sur la préservation de l’environnement et de la biodiversité.  

Parmi les principales mesures prévues figurent notamment la fixation de valeurs limites et 

d’objectifs plus stricts pour les polluants atmosphériques, le renforcement du système de 

surveillance de la qualité de l’air (notamment via des points de prélèvement et des 

« supersites »), ainsi que l’obligation pour les autorités nationales d’élaborer des plans de qualité 

de l’air et des plans d’action à court terme en cas de dépassement des seuils. 

En ce qui concerne les communes, le projet de loi ne leur confère pas de rôle décisionnel central 

dans la mise en œuvre de la politique de qualité de l’air, celle-ci relevant principalement du 

ministre compétent et de l’Administration de l’environnement. Toutefois, certaines obligations 

ponctuelles leur incombent. En particulier, les communes sont tenues de mettre à disposition les 

terrains nécessaires à l’installation des points de prélèvement lorsque ceux-ci se situent sur des 

terrains communaux.  

À ce jour, le réseau télémétrique national de surveillance de la qualité de l’air comprend huit 

stations fixes situées à Vianden, Beckerich, Beidweiler, à trois emplacements à Luxembourg-

Ville et à deux emplacements à Esch-sur-Alzette. Il comprend également des stations de mesure 

mobiles en milieu rural, urbain et urbain à forte influence du trafic. 
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II. Eléments-clés de l’avis 

• Le SYVICOL demande que l’implantation des points de prélèvement se fasse en 

concertation étroite avec les communes concernées. (art. 7) 

 

• Il exige que la localisation des « supersites de surveillance » soit définie en collaboration 

avec les communes concernées, afin de tenir compte des contraintes locales et des 

implications pour les terrains communaux. (art. 8) 

 

III. Remarques article par article 

Article 7  

L’article 7 du projet de loi règle l’implantation et la gestion des points de prélèvement destinés à 

la surveillance de la qualité de l’air. Il prévoit que l’Administration de l’environnement détermine 

l’emplacement des stations de mesure conformément aux critères européens applicables.  

Le SYVICOL constate toutefois que l’article 7 va au-delà d’une simple transposition technique 

du cadre européen en introduisant des obligations explicites à charge des communes. En effet, 

les communes concernées sont tenues de prendre toutes les mesures relevant de leurs 

compétences afin de garantir la mise à disposition des terrains nécessaires à l’implantation des 

points de prélèvement lorsque ceux-ci se situent sur des propriétés communales.  

Même si le SYVICOL ne s’oppose pas au principe d’un renforcement du réseau national de 

surveillance de la qualité de l’air, il demande que la définition et le choix des sites d’implantation 

des points de prélèvement se fassent systématiquement en étroite concertation avec les 

communes concernées, afin de tenir compte des contraintes locales. 

Article 8  

L’article 8 porte sur l’établissement des « supersites de surveillance », c’est-à-dire des stations 

de mesure renforcées permettant une collecte plus complète et intégrée de données relatives à 

la qualité de l’air.   

Le SYVICOL relève qu’à l’instar de l’article 7, l’article 8 introduit des obligations explicites à 

charge des communes. En effet, les communes concernées doivent prendre les mesures 

nécessaires relevant de leurs compétences afin d’assurer la mise à disposition des terrains 

requis pour l’implantation des « supersites » lorsque ceux-ci se situent sur des terrains 

communaux.  

Même si le SYVICOL ne remet pas en cause l’objectif de renforcement du réseau national de 

surveillance de la qualité de l’air, il estime qu’il convient de demander que l’identification et 

l’implantation des « supersites » se fassent en étroite concertation avec les communes 

concernées, afin de garantir une prise en compte adéquate des réalités du terrain. 

Adopté unanimement par le comité du SYVICOL, le 18 mai 2026 
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